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1 -  Le terr it oire dans ses lim ites physiques 

1 .1  Le contexte topographique 

La com m une de Tullins s’inscrit  dans la 
vallée de l’I sère, à l’interface ent re le 
plateau de Chambaran et  la plaine de 
la Bièvre.  

Le plateau de Chambaran s’étend sur 
une quarantaine de kilom èt res, depuis 
Rom ans-sur- I sère, au sud-ouest , 
j usqu’à Tullins, qui m arque sa lim ite 
avec la vallée de l’I sère et  la plaine de 
la Bièvre. Le m assif est  marqué par de 
nom breux cours d’eau qui viennent  
creuser des vallées plus ou m oins 
profondes, et  qui s’écoulent  jusqu’à 
l’I sère. Plusieurs points culm inent  au-
delà des 700m. Le point  le plus haut  
du plateau s’élève à 789m, sur la 
com m une de Plan, peu à l’ouest  de 
Tullins. 

Les hauteurs du plateau, à l’ouest , 
laissent  peu à peu place à la vallée 
alluviale de l’I sère :  

- La grande majorité de la 
com m une s’inscrit  dans la 
plaine alluviale de l’I sère, à 
une alt itude voisine des 180m. 

- Sur la part ie ouest , la 
topographie est  relat ivement  
élevée, avec des versants 
abrupts, incisées par les 
ruisseaux du Rival, ou par la 
Fure. Plusieurs sommets dépassent  les 700m d’alt itude à l’image du Marsonnat . De pet ites 
collines se form ent , séparées du plateau par les cours d’eau com m e la Roche, culm inant  à 430m  
d’alt itude, au sud, ou encore les Côtes Charles au nord-est  et  culm inant  à 355m .  

C’est  sur les versants du plateau les m oins abrupts que l’urbanisat ion de Tullins-Fure s’est  faite 
progressivem ent  au départ .  Depuis plusieurs décennies, l’urbanisat ion se développe le long des 
infrast ructures, dans la plaine alluviale de l’I sère ainsi qu’au contact  de la ville ancienne (quart iers 
m aisons neuves, du Salam ot , …) . 

 

Plateau de Cham baran (vue depuis la RD45 ou route de Saint -Quent in)  
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1 .1  Le contexte géologique 

La com m une de Tullins est  située à l’interface ent re la plaine alluviale de l’I sère et  le plateau 
m ollassique du Cham baran, lui-m êm e rat taché à la fois aux plis des chaînons jurassiens et  aux plis 
occidentaux du Vercors.  

Plateau mollassique du Chambaran 

En grande part ie formé lors du Miocène et  composé de plusieurs séries à dom inante sableuse, le plateau 
du Cham baran présente, au niveau de la com m une de Tullins, un aspect  différent , datant  du Pliocène et  
d’or igine cont inentale. Cet te différence se t raduit  par la présence de conglom érats à galets plutôt  
arrondis (ou poudingues)  et  des alluvions glaciaires, donnant  naissance aux collines autour du plateau 
et  dans lesquels évolue un aquifère exploité pour l’eau potable. 

Un pet it  chaînon calcaire se détache des collines du revers sud-est  du plateau pour avancer en éperon 
dans la plaine alluviale de l’I sère, ent re le ruisseau de la Grande Rigole et  le Rival,  m arquant  ainsi le 
paysage. 

Plusieurs cônes de déject ion sont  ident ifiés sur la part ie ouest  et  sud de la com m une, autour du Rival 
m ais aussi de pet its cours d’eau (Crépinaz, …) .  

Plaine alluviale de l’I sère 

Les alluvions récentes en r ive droite de l’I sère, dans la plaine de Moirans-Poliénas, ont  rem pli 
progressivem ent  et  sur plusieurs centaines de m èt res, la vallée alpine, m ais sont  peu aquifères. Elles 
reposent  sur une m oraine de fond plus ou m oins cont inue. 

Les différentes form at ions géologiques ont  des conséquences directes sur :  

- La capacité agronom ique des terres :  le plateau molassique est  peu favorable aux grandes 
cultures tandis que les alluvions présentent  une bonne qualité agronom ique.  

- La capacité d’absorpt ion de l’assainissem ent  autonom e :  les alluvions, avec une perm éabilité 
plus forte, présentent  une capacité d’absorpt ion plus grande que le plateau molassique, moins 
perméable. 

- La présence d’aquifère :  les aquifères sont  présents dans les deux format ions géologiques mais 
ne présentent  pas la même qualité et  la même quant ité. Dans les alluvions de l’I sère, la nappe 
est  im portante m ais à t rès faible profondeur, induisant  une qualité m oindre et  une vulnérabilité 
plus forte, cont rairem ent  à l’aquifère contenu dans la m olasse. 

- La stabilité des sols :  les différentes failles présentes dans le plateau m olassique et  le poudingue 
(conglom érats de galets)  ent rainent  glissem ents de terrains et  cavités, cont rairem ent  aux 
alluvions de l’I sère, plus stables.  

1 .2  L’exploita t ion du sol e t  du sous- sol 

D’un point  de vue quant itat if,  le départem ent  de l’I sère est  le départem ent  le plus product if de 
l’ancienne région Rhône-Alpes, avec une product ion d’environ 12 590 000 tonnes de matériaux en 2008 
(source :  Cadre régional « Matériaux et  carr ières » -  févr ier 2013) . La product ion est  pr incipalem ent  
tournée vers l’ext ract ion de m atériaux sédimentaires alluvionnaires (8 000 000 t / an) . Au total,  ce sont  
91 sites de carr ières qui étaient  en act ivité dans le départem ent  en 2008.  
Les usages des matériaux ext raits correspondent  pr incipalement  aux act ivités des t ravaux publics 
(36% ) , du bât iment  (32% )  et  de l’indust r ie (30% ) . 
Selon le cadre régional « Matériaux et  carr ières » de février 2013, les capacités disponibles couvrent  
largem ent  les besoins exprim és à l’échelle de la région, m ême si des disparités existent  ent re les 
terr itoires. Sur le départem ent  de l’I sère, les besoins sont  est imés à environ 10 000 000 de tonnes par 
an et  en 2008, 12 500 000 tonnes ont  été ext raits. Le département  dispose en plus d’une possibilité 
im portante de valorisat ion des déchets issus du BTP.  
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Le secteur géographique Bièvre-Voironnais est  part iculièrem ent  favorable à l’exploitat ion de carr ières 
d’alluvions fluvioglaciaires, à sec et  sur de fortes puissances de gisem ents. Sur le terr itoire du Pays 
Voironnais, 3 carr ières sont  en exploitat ion mais aucune n’est  ident ifiée sur la commune de Tullins. 
D’après le schéma de secteur du Pays Voironnais, la commune ne présente pas de gisem ent  intéressant  
à exploiter.  

Le schéma départemental des carr ières de l’I sère a été approuvé en 2004. I l cont ient  plusieurs 
or ientat ions pr ior itaires et  object ifs à at teindre sur le départem ent  :  

- La réduct ion de l’im pact  des ext ract ions sur l’environnem ent  :  atm osphère (bruits, vibrat ions, 
poussières) , paysages, m ilieux aquat iques (eaux superficielles et  souterraines et  écosystèm es) , 
faune et  la flore 

- L’ut ilisat ion économe des mat ières prem ières 
- La protect ion de certains gisem ents 
- La sat isfact ion des besoins tout  en préservant  le t issu indust r iel local.  
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2 . La ressource en eau 

2 .1  Les eaux super f icie lles 

2 .1 .1  Contexte hydrologique 

La com m une de Tullins appart ient  en quasi- totalité au bassin versant  de l’I sère. Seule l’infim e part ie la 
plus à l’ouest , autour de Majounier, Goulet , Malsonnat , Fayard, soit  une superficie de 180 ha environ 
(6%  du terr itoire com m unal) , appart ient  au bassin versant  de la Bièvre, qui rejoint  plus loin le Rhône. 

Le réseau hydrographique se st ructure pr incipalem ent  autour de deux sous-bassins versants de l’I sère :   

- L’I sère aval-Bas Grésivaudan, occupant  une superficie d’environ 1 070 ha, soit  36%  du terr itoire 
com m unal, au sein duquel s’inscrivent  le Rival,  le Salam ot  m ais aussi la Grande Rigole, qui 
rejoignent  ensuite le canal Fure-Morge, qui borde l’I sère.  

- Le Paladru-Fure, sous-bassin versant  qui occupe toute la part ie nord de la com m une avant  de 
s’étendre dans la plaine de l’I sère, occupant  environ 1 680 ha, soit  57%  du terr itoire communal. 
La Fure et  de nom breux fossés de drainage de la plaine de l’I sère se rat tachent  à ce bassin 
versant .  

Le réseau hydrographique se présente sous la forme de torrents aux gorges escarpées dans les collines 
puis d’un réseau de fossés drainants au droit  de la plaine.  

- L’I sère  prend sa source bien en am ont  de la com m une, et  s’écoule sur 286 km , dont  5,4km  
dans la comm une de Tullins, m arquant  la lim ite avec la com m une de Saint -Quent in-sur- I sère, 
drainant  un bassin versant  de 11 800 km ² .  
Avec un régim e hydrologique pluvio-nival,  le débit  est  influencé par les précipitat ions et  la fonte 
des neiges, ent rainant  ainsi des crues dans la plaine alluviale, autour de juin (augm entat ion 
progressive des crues dues à la fonte des neiges et  renforcée par le ruissellement )  et  ent re fin-
septem bre et  décembre ( fortes pluies associées à une faible évaporat ion, une fonte des neiges 
précoces pouvant  accentuer les crues) .  

- La Fure  :  d’une longueur de 25km  dont  5,7 km  dans la com m une, la Fure prend sa source dans 
le lac Paladru, sur la com m une de Charavines, pour se jeter ensuite dans le canal Fure-Morge, à 
hauteur du lieu-dit  du port .  Alors qu’elle coule dans une vallée encaissée et  ét roite, avec des 
pentes parfois fortes au nord de la com m une, elle perd de sa puissance dans la plaine de l’I sère, 
avant  sa confluence. Cet te r ivière est  sujet te à des variat ions de débit  rapides, avec des crues 
parfois violentes. Le débit  moyen observé est  de 0,8 m 3/ s.  

    

A gauche, la Fure dans la t raversée urbaine. A droite, la Fure au niveau du Château de St -
Jean-de-Chepy 
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- Le Riva l  prend sa source autour du ham eau de l’Eslinard, et  a creusé un vallon encaissé dans la 
mollasse du plateau de Cham baran, avant  de ralent ir  son débit  dans la plaine de l’I sère. I l 
présente plusieurs seuils im portants, au niveau du ham eau de la Méarie ou de l’interm arché de 
Tullins. I l est  busé dans le cent re-ville, via un dalot . Sujet  également  à des crues parfois 
rapides, expliquées par le caractère torrent iel du cours d’eau, des t ravaux ont  été réalisés afin 
de réduire le r isque en aval.  

    

Le Rival, en am ont  de Tullins, au niveau de la Méarie (à gauche)  et  du Pavillon (à droite)  

    

Le Rival après l’avenue de la Gare (à gauche)  et dans le lot issem ent  m aisons neuves (à droite)   

- Le Salam ot  :  pet it  cours d’eau de la plaine de l’I sère prenant  sa source dans le secteur dit  
« Les Muret tes », au nord-est  de Tullins, il est  alim enté par le t rop-plein de la nappe. Souvent  
canalisé dans la part ie am ont , il ret rouve une m orphologie plus naturelle dans la plaine de 
l’I sère où il est  grossi de plusieurs drains avant  de rejoindre le canal Fure-Morge.  

- Le Canal Fure- Morge  :  canal s’écoulant  parallèlement  à l’I sère et  à l’autoroute, la m ajorité des 
cours d’eau et  fossés drainants le rejoignent . I l est  le dernier des canaux collecteurs créés ent re 
Grenoble et  Saint -Gervais afin d’éviter les inondat ions par refoulement  et  déplacer loin vers 
l’aval les confluences des affluents de l’I sère. I l est  ainsi alim enté par les divers affluents de la 
r ive droite de l’I sère com m e la Fure ou le Rival.  

De nom breux fossés drainants parcourent  la plaine de l’I sère et  rejoignent  un des principaux cours 
d’eau du terr itoire com m unal, le Rival.  

En tout , 26 plans d’eau, mares et  étangs sont  recensés sur le terr itoire dont  t rois étangs de plus de 
1 ha de superficie, en lim ite com m unale avec Poliénas, au sud-ouest , et  au nord du ham eau de Saint -
Jean-de-Chépy.  
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2 .1 .2  Qualité  des eaux super ficie lles 

Les fossés drainants m ais aussi les pet its cours d’eau, com m e le Salam ot  ou le ruisseau de Terre noire, 
ne figurent  pas dans l’inventaire des masses d’eau du Schéma d’Am énagem ent  et  de Gest ion des Eaux 
(ou SDAGE)  Rhône-Méditerranée 2016-2021. Les cours d’eau concernés sont  :  

- l’I sère, de la confluence avec le Drac à la confluence avec la Bourne,  
- le canal Fure-Morge,  
- la Grande Rigole,  
- la Fure, de Rives à Tullins puis de Tullins à la confluence avec le canal Fure-Morge  
- le Rival.  

Etat  chim ique 

Les cours d’eau les plus pet its (Fure, Rival, Grande Rigole)  présentent  une bonne qualité chim ique avec 
ou sans ubiquiste1,  s’expliquant  par leurs faibles linéaires et  par des bassins versants le plus souvent  
boisés. Néanmoins, quelques pollut ions liées à des rejets d’assainissement  sont  ident ifiées sur la Fure, 
en am ont  de Tullins, et  sur la Grande Rigole, m ais cela ne concerne pas la com m une de Tullins 
directem ent . Des pollut ions diffuses par des nut r im ents et  des pest icides sont  égalem ent  relevées sans 
pour autant  rem et t re en quest ion le bon état  chim ique des cours d’eau. Pour ces raisons, l’object if de 
bon état  chim ique a été at teint  en 2015.  

Concernant  l’I sère et  le canal Fure-Morge, en plus d’êt re profondém ent  altérés m orphologiquem ent , ils 
présentent  une qualité chim ique avec ubiquiste m auvaise, résultant  de l’accum ulat ion des pest icides et  
des nit rates, mais aussi par des rejets indust r iels et  de stat ions d’épurat ion. L’object if de bon état  
chim ique a été reporté à 2027.  

Etat  écologique 

Pour tous les cours d’eau, l’état  écologique est  m oyen, avec un object if d’at teinte du bon état  reporté à 
2027 pour différentes causes :  

- L’altérat ion de la morphologie pour les cours d’eau de la plaine de l’I sère, avec souvent  des 
buses, dalots, seuils et  aut res m inéralisat ions du lit ,  

- La présence de pest icides et  nit rates ainsi que d’une altérat ion de la morphologie pour l’I sère et  
le canal Fure-Morge.  

Program m e d’act ions 

Le program m e de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 fixe les act ions présentées dans 
le tableau ci-cont re :  

- pour le sous-bassin versant  I sère aval et  Bas Grésivaudan (1)  

- pour le sous-bassin versant  Paladru-Fure (2)  

 

                                                      
1 Les molécules ubiquistes sont des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques, contaminant les milieux 
aquatiques. Il s’agit en général de pesticides et nitrates mais aussi des hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) par exemple.   
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Mesures pour at teindre les object ifs de bon état  1 2 

Pression à t raiter :  altérat ion de la cont inuité   

MI A0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant  à préserver les m ilieux aquat iques X  

MI A0301 Am énager un ouvrage qui cont raint  la cont inuité écologique (espèces ou sédiments)  X X 

Pression à t raiter :  altérat ion de la morphologie   

MI A0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant  à préserver les m ilieux aquat iques X  

MI A0202 Réaliser une opérat ion classique de restaurat ion d’un cours d’eau X X 

MI A0203 Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l’ensemble des fonctionnalités d’un cours d’eau et de 

ses annexes 

X X 

MI A0204 Restaurer l’équilibre sédim entaire et  le profil en long d’un cours d’eau X  

MI A0402 Met t re en œuvre des opérat ions d’ent ret ien ou de restaurat ion écologique d’un plan d’eau  X 

MI A0601 Obtenir la maît r ise foncière d’une zone hum ide X  

MI A0602 Réaliser une opérat ion de restaurat ion d’une zone hum ide X  

Pression à t raiter :  pollut ion diffuse par les nut rim ents   

AGR0401 Met t re en place des prat iques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maît r ise foncière)   X 

Pression à t raiter :  pollut ion diffuse par les pest icides   

AGR0202 Lim iter les t ransferts d’int rants et  l’érosion au-delà des exigences de la Direct ive nit rate X  

AGR0303 Lim iter les apports en pest icides agricoles et / ou ut iliser des prat iques alternat ives au t raitement  

phytosanitaire 

X X 

AGR0401 Met t re en place des prat iques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maît r ise foncière)   X 

AGR0802 Réduire les pollut ions ponctuelles par les pest icides agricoles X X 

COL0201 Lim iter les apports diffus ou ponctuels en pest icides non agricoles et / ou ut iliser des prat iques 

alternat ives 

X  

Pression à t raiter :  pollut ion ponctuelle par les substances (hors pest icides)    

GOU0101 Réaliser une étude t ransversale (plusieurs domaines possibles)  X  

ASS0101 Réaliser une étude globale ou un schém a directeur portant  sur la réduct ion des pollut ions associées à 

l’assainissem ent  

 X 

I ND0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à 

l’industrie et à l’artisanat 

 X 

I ND0201 Créer et / ou am énager un disposit if de t raitement  des rejets indust r iels visant  pr incipalement  à réduire 

les substances dangereuses ( réduct ion quant ifiée)  

X  

IND0301 Mettre en place une technologie propre visant  principalement à réduire les substances dangereuses 

( réduct ion quant ifiée) 

X  

I ND0601 Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des « sites et sols pollués » (essentiellement liées aux 

sites industriels) 

X X 

I ND0901 Met t re en compat ibilité une autorisat ion de rejet  avec les object ifs environnementaux du m ilieu ou avec 

le bon fonct ionnem ent  du système d’assainissem ent  récepteur 

X  

Pression à t raiter :  pollut ion ponctuelle urbaine et  indust rielle hors substances   

ASS0101 Réaliser une étude globale ou un schém a directeur portant  sur la réduct ion des pollut ions associées à 

l’assainissem ent  

X X 

ASS0301 Réhabiliter un réseau d’assainissem ent  des eaux usées dans le cadre de la Directeur ERU (agglomérat ion 

> =  2000EH) 

 X 

ASS0302 Réhabiliter et / ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Direct ive ERU (agglomérat ions de 

toutes tailles) 

 X 

ASS0401 Reconst ruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Direct ive ERU (agglom érat ions de toutes 

tailles)  

X  

ASS0402 Reconst ruire ou créer une nouvelle STEP hors Direct ive ERU (agglomérat ions de toutes tailles)  X  

ASS0501 Equiper une STEP d’un t raitement  suffisant  dans le cadre de la Direct ive ERU (agglomérat ions de toutes 

tailles)  

 X 

ASS0601 Supprimer le rejet  des eaux d’épurat ion en période d’ét iage et / ou déplacer le point  de rejet  X  

I ND0202 Créer et / ou am énager un disposit if de t raitement  des rejets indust r iels visant  à réduire principalement  

les pollut ions hors substances dangereuses 

X X 

Pression à t raiter :  prélèvem ents   

RES0201 Met t re en place un disposit if d’économ ie d’eau dans le domaine de l’agriculture X  
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RES0202 Met t re en place un disposit if d’économ ie d’eau auprès des part iculiers ou des collect ivités X X 

RES0302 Met t re en place un Organisme Unique de Gest ion Collect ive hors ZRE X  

RES0303 Met t re en place les modalités de partage de la ressource en eau X  

Mesures pour at teindre l’object if de réduct ion des ém issions de substances 1 2 

I ND12 Mesures de réduct ion des substances dangereuses  X 

Mesures spécif iques du regist re des zones protégées 1 2 

Direct ive concernée :  protect ion des eaux cont re la pollut ion par les nit rates d’origine agricole   

AGR0201 Lim iter les t ransferts de fert ilisants et  l’érosion dans le cadre de la Direct ive nit rate X X 

AGR0301 Lim iter les apports en fert ilisants et / ou ut iliser des prat iques adaptées de fert ilisat ion, dans le cadre de la 

Direct ive nit rates 

X X 

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la Direct ive nit rates X X 
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2 .2  Les eaux souterra ines 

Deux aquifères de surface sont  présents au droit  de la com m une de Tullins-Fure, en lien avec le 
caractère géologique du sous-sol.  

Alluvions de l’I sère – aval de Grenoble  

Com m e son nom  l’indique, cet te 
masse d’eau s’inscrit  dans les 
alluvions déposées par l’I sère dans 
sa vallée, présentant  alors une 
perméabilité assez élevée mais t rès 
hétérogène. Elle s’étend dans les 
alluvions en r ive droite de l’I sère, 
dans la plaine de Moirans-Poliénas, 
en lim ite est  avec le plateau de 
Cham baran.  

Elle est  alimentée à la fois par les 
différents cours d’eau qui s’écoulent  
dans la plaine (Fure, canaux, 
Grande Rigole, etc.)  mais aussi par 
des apports karst iques et  par le 
drainage de l’I sère. Le niveau de la 
nappe est  m aintenu art ificiellem ent  
à environ 2 m  de profondeur, grâce 
à un im portant  réseau de canaux de 
drainage. Ces derniers sont  
part iculièrem ent  nom breux sur la 
com m une de Tullins. Le niveau 
présente une fluctuat ion m axim ale 
de l’ordre du mèt re au niveau de 
l’I sère m ais pouvant  at teindre les 3 
m  dans les secteurs dépourvus 
d’argiles en surface. 

Ainsi, sans couche protect r ice 
( lim ons et / ou argiles) , la nappe est  
relat ivem ent  vulnérable aux 
pollut ions diffuses, d’or igines 
agricoles notam m ent , m ais la qualité des eaux est  globalem ent  bonne, avec un bon état  chim ique 
at teint  en 2015. Cela s’explique par des exploitat ions agricoles ut ilisant  peu de pest icides (30%  de la 
surface agricole toujours en herbe et  présence de noyers surtout ) .  

D’un point  de vue quant itat if,  la masse d’eau est  peu exploitée, essent iellement  pour l’indust r ie, qui 
représentait  64%  des volumes d’eau prélevés en 2010. L’exploitat ion pour l’alim entat ion en eau potable 
est  relat ivement  lim itée du fait  de sa turbidité. De fait , l’état  quant itat if de la m asse d’eau est  bon et  
l’object if est  at teint  en 2015.  

Néanm oins, des m esures spécifiques doivent  êt re m ises en œuvre dans le cadre du SDAGE Rhône-
Méditerranée, en lien avec la vulnérabilité de la nappe aux nit rates d’or igine agricole :  

- Lim iter les t ransferts de fert ilisants et  l’érosion dans le cadre de la Direct ive nit rates 
- Lim iter les apports en fert ilisants et / ou ut iliser des prat iques adaptées de fert ilisat ion dans le 

cadre de la Direct ive nit rates 
- Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la Direct ive nit rates.  
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Molasses m iocènes du bas Dauphiné ent re la vallée de l’Ozon et  la Drôm e, com plexe m orainique 

Masse d’eau souterraine localisée dans les molasses recouvertes par endroit  par des alluvions glaciaires, 
voire par les alluvions de l’I sère, elle est  alim entée par les eaux sur les plateaux de Bonnevaux et  de 
Cham baran m ais aussi au niveau du Vercors. Elle est  drainée par les cours d’eau dont  l’I sère, m ais bien 
plus au sud de la com m une. Le niveau de la nappe dépend essent iellement  de la profondeur des 
m olasses et  donc des couches géologiques supérieures. Elle oscille autour des 25 m  de profondeur. 

Sa vulnérabilité est  fortement  dépendante de sa profondeur et  des couches argileuses pouvant  êt re 
présentes localem ent  en surface. Là où la nappe affleure, notam m ent  dans les plaines drôm oises, la 
vulnérabilité est  forte, tandis qu’elle sera faible dans les secteurs où les dépôts glaciaires de type 
loessique jouent  un rôle de filt re. Sur la com m une, la vulnérabilité est  relat ivem ent  faible, m ais les 
pollut ions diffuses en am ont  se ret rouvent  dans les eaux captées sur le terr itoire. Néanm oins, sa qualité 
chim ique est  m édiocre, avec des problém at iques de pollut ions diffuses (nit rates et  pest icides) , 
ent rainant  l’abandon de captages d’eau potable, com m e celui du Salamot , sur la commune. L’object if de 
bon état  chim ique est  reporté à 2027.  

D’un point  de vue quant itat if,  la nappe est  fortement  sollicitée pour l’eau potable (57%  des 
prélèvements) , mais aussi pour l’ir r igat ion (39% ) . Les différents captages du terr itoire puisent  l’eau 
dans cet te nappe. Le m aint ien de son état  quant itat if est  im portant  car cet te m asse d’eau joue un rôle 
im portant  dans le maint ien de débits d’ét iage de nombreux cours d’eau. L’object if de bon état  
quant itat if est  at teint  en 2015.  

Le SDAGE Rhône-Méditerranée ident ifie un certain nom bre de m esures pour at teindre le bon état  
chim ique :  

- Met t re en place des prat iques pérennes (bio, surface en herbe, assolem ents, m aît r ise foncière)  
- Développer une gest ion st ratégique des ouvrages de mobilisat ion et  de t ransfert  d’eau 
- Am éliorer la qualité d’un ouvrage de captage 
- Lim iter les t ransferts d’int rants et  l’érosion au-delà des exigences de la Direct ive nit rates 
- Lim iter les apports en pest icides agricoles et / ou ut iliser des prat iques alternat ives au t raitement  

phytosanitaire 
- Elaborer un plan d’act ion sur une seule aire d’alim entat ion de captage (hors com m une de 

Tullins)  
- Réduire les pollut ions ponctuelles par les pest icides agricoles 
- Lim iter les apports diffus ou ponctuels en pest icides non agricoles et / ou ut iliser des prat iques 

alternat ives 
- Réaliser une opérat ion de restaurat ion d’une zone hum ide 
- Lim iter les t ransferts de fert ilisants et  l’érosion dans le cadre de la Direct ive nit rates 
- Lim iter les apports en fert ilisants et / ou ut iliser des prat iques adaptées de fert ilisat ion dans le 

cadre de la Direct ive nit rates 
- Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la Direct ive nit rates.  

Les zones st ratégiques pour la ressource en eau 

La masse d’eau souterraine des molasses m iocènes du bas Dauphiné, ent re la vallée de l’Ozon et  la 
Drôme, complexe morainique, est  ident ifiée comme une masse d’eau st ratégique pour l’alim entat ion en 
eau potable par le SDAGE Rhône-Méditerranée. Des zones de sauvegarde sont  ident ifiées afin de 
perm et t re la m ise en œuvre d’act ion, en associant  les acteurs concernés.  

Sur le terr itoire de la com m une, aucune zone st ratégique d’alim entat ion actuelle ou future n’est  
ident ifiée.  
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2 .3  L’a lim entat ion en eau potable 

2 .3 .1  Organisat ion de la  dist r ibut ion et  or igine de la  re ssource 

Le service Eau de la com m unauté d’agglom érat ion du Pays Voironnais assure l’alim entat ion en eau 
potable de la com m une, depuis la product ion jusqu’au t raitem ent  et  à la dist r ibut ion.  

Historiquem ent , la ressource en eau provient  de 9 sources et  captages qui puisent  l’eau dans les 
molasses du Miocène, les alluvions de l’I sère en aval de Grenoble ne const ituant  pas une ressource 
sat isfaisante d’un point  de vue qualitat if.  Ces prélèvem ents servent  uniquem ent  à la com m une. On 
notera la présence :  

- d’une interconnexion avec la com m une de Renages perm et tant  d’alim enter la com m une en cas 
de m anque d’eau, 

- d’une source en dehors de la commune (combe de l’Abbaye)  mais qui alim ente uniquement  la 
com m une de Tullins.  

Tous les captages font  l’objet  d’une DUP. Cependant , le captage du Salam ot , s’inscrivant  au sein du 
t issu urbanisé de la com m une n’est  plus exploité depuis plusieurs années. De m êm e, le captage du 
marais du Cras n’est  plus exploité depuis 2014, suite à une contam inat ion bactérienne survenue au 
cours de l’année 2013.  
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Désignat ion Date DUP Volum e 
autor isé 

Volum e 
pré levé ( en 
m 3 )  

Bilan 

Source Gouy-
Pailler*  

27/ 09/ 1994 76 m 3/ h (1 en 
période 
d’ét iage)  

�Æ 330 000 
m 3/ an 

152 211 + 177 789 
m 3/ an 

Source 
Thivollier*  

27/ 09/ 1994 

Source Orcel*  27/ 09/ 1994 

Source 
Malat ras 

27/ 09/ 1994 36 m 3/ h (14 en 
période 
d’ét iage)  

�Æ 158 000 
m 3/ an 

142 446 + 15 554 m 3/ an 

Source 
Château 

04/ 09/ 1992 72 m 3/ h (24 en 
période 
d’ét iage)  

�Æ 315 000 
m 3/ an 

51 819 + 263 181 
m 3/ an 

Puits Méar ie 27/ 09/ 1994 50 m 3/ h 

�Æ 219 000 
m 3/ an 

121 090 +  97 910 m 3/ an 

Com be de 
l’Abbaye 

05/ 11/ 2008 360 m 3/ j  

�Æ 131 400 
m 3/ an 

/  /  

* Com posent  les sources de l’Eslinard. 

En tout , les habitants de Tullins sont  alim entés par 6 réseaux, dont  1 alim enté par des sources en 
dehors de la com m une ( interconnexion avec Renage)  :  

- Réseau des Balm es, alimenté par le forage des Bains (à Renage)  et  par la source du Mollard 
Cheval (à Beaucroissant ) , 

- Réseau du bourg de Tullins ( réservoir de 315m 3) , alim enté par les sources du Château (à 
Tullins)  et  par les sources de Thivollier, Orcel, Gouy-Pailler et  les puits de Méarie (à Tullins) , 

- Réseau de l’Eslinard ( réservoir de 200m 3) ,  alim enté par les sources Thivollier (à Tullins) , 
- Réseau de Malat ras, alimenté par les sources du Château (à Tullins)  et  en com plém ent  par les 

sources Thivollier, Gouy-Pailler,  Orcel (à Tullins) , et  les puits de Méarie (à Tullins) . 
- Réseau de la plaine de Tullins ( réservoir 200m 3)  :  alim enté par la source de Malat ras (à Tullins)  
- Réseau de la Troussat ière de Tullins ( réservoirs de 1000 et  200m 3) , alim enté par les sources 

Thivollier, Gouy-Pailler, Orcel (à Tullins) , et  les puits de Méarie (à Tullins) . 

L’eau dist r ibuée est  globalement  de bonne qualité. Seul un dépassement  de lim ite de qualité ponctuel 
pour des paramètres bactériologiques a été recensé au niveau du hameau de l’Eslinard et  dans le 
secteur de Malat ras.  

Le linéaire de réseau de dist r ibut ion d’eau potable est  relat ivement  im portant , de l’ordre de 70km, 
s’expliquant  tant  par la disparité des points de prélèvement  que par la dispersion de la populat ion sur le 
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terr itoire, du ham eau de l’Eslinard sur le plateau de Cham baran jusqu’au ham eau du Vert , dans la 
plaine de l’I sère. 

Un tel réseau nécessite une surveillance part iculière afin de lim iter les pertes. Le rendem ent  établi en 
2016 (sur l’état  du réseau en 2015)  était  d’environ 74,6% , en constante augmentat ion depuis ces 
dernières années. En 2015, et  dans la poursuite d’améliorat ion du rendem ent  des réseaux, le Pays 
Voironnais a réussi à dim inuer les pertes grâce au suivi de la product ion et  à la recherche de fuites. Des 
t ravaux réalisés sur les réseaux d’alim entat ion de la plaine de l’I sère en 2016 vont  permet t re 
d’am éliorer encore le rendem ent . 
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2 .3 .2  Bilan des besoins et  des ressources 

Ces dernières années, les volum es prélevés et  provenant  des différentes sources de la com m une de 
Tullins étaient  de :  

- 403 795 m 3 en 2014 
- 467 566 m 3 en 2015 

Globalement , les prélèvem ents ont  dim inué ent re 2013 et  2014 (baisse moyenne de 20%  environ)  bien 
que les sources du Château, de Malat ras et  de Thivollier aient  été beaucoup plus sollicitées pour 
com penser l’arrêt  de la product ion de la source du Cras.  

A l’échelle du terr itoire, le bilan ent re la product ion d’eau potable et  les besoins est  assuré. En effet , il 
apparait  que les sources disposent  d’une capacité résiduelle relat ivem ent  im portante 
(+  500 000 m 3/ an) , correspondant  à la consom m at ion annuelle de la com m une. Cependant , du fait  que 
certaines part ies du terr itoire ne soient  pas encore raccordées au réseau st ructurant  ou qu’elles ne 
disposent  pas d’une capacité de t ransport  suffisante, il peut  ex ister  des secteurs où le  bilan 
ressources/ besoins est  t rop fa ible  pour perm et t re un développem ent  com m unal im portant . De ce 
fait , une vigilance au niveau loca l  s’im pose. C’est  ainsi le cas dans les ham eaux de Tizin, l’Eslindard 
et  le Malat ras, où la ressource en eau peut  êt re lim itée en période d’ét iage.  

2 .4  L’assa inissem ent  des eaux us ées et  des eaux pluvia les 

2 .4 .1  L’assa inissem ent  collect if  

La Com m unauté d’Agglom érat ion du Pays Voironnais est  gest ionnaire du réseau de collecte des eaux 
usées sur le terr itoire.  

A la suite de la dissolut ion du SI BF au m ois de décem bre 2018, la répart it ion des com pétences qu'il 
exerçait  est  la suivante :  

-  Compétence GEMAPI  :  SYLARI V 

-  Com pétence Assainissem ent  :  CAPV 

C'est  donc la CAPV qui a la m aît r ise d'ouvrage sur le t ransport  et  le t raitem ent  des eaux usées sur son 
périm èt re. La com pétence t ransport  est  assum ée égalem ent  par la CCBE et  le SMVI C sur leur périm èt re 
respect if. 

La stat ion d’épurat ion de Tullins est  implantée ent re le canal Fures-Morge et  l’I sère, à l’est . Elle a une 
capacité nom inale de 28 500 EH et  de 28 817 EH sur la base de la demande biochim ique en oxygène 
(DBO) . Le m ilieu récepteur est  l’I sère.  

Mise en service en 2003, elle permet  le t raitement  des eaux usées par des boues act ivées faible charge. 
Elle se compose de deux filières biologiques fonct ionnant  en parallèle et  d’une filière boue composée de 
2 cent r ifugeuses.  

En 2015, la stat ion a t raité une charge ent rante de1 709 233 m 3,  soit  57%  de la capacité de t raitem ent  
de la stat ion. En période de pointe, le débit  maximum  d’effluent  arr ivant  au systèm e d’épurat ion est  de 
10 504 m 3/ j ,  soit  93%  de la capacité de la stat ion. 

Près de 20%  du volume ent rant  dans la stat ion d’épurat ion est  lié eaux claires parasites. Ce problème 
reste t rès important  et  est  lié autant  aux précipitat ions qu’aux eaux parasites perm anentes ( ruisseaux 
et  rus connectés au réseau d’eaux usées) .  

Des problèm es de remontées de boues dans le clar ificateur ont  également  été ident ifiés dans la STEP 
m ais des solut ions ont  été m ises en œuvre au fur et  à mesure afin de lim iter les effets sur la conform ité 
de la stat ion. Cet te dernière reste donc conform e aussi bien en équipem ent  qu’en perform ance.  

En tenant  com pte de la m arge en t raitem ent  de pollut ion maxim um  de la stat ion d’épurat ion, la 
capacité résiduelle de la STEP est  d’environ 2 593 EH. La com m une de Tullins représentant  25%  de la 
populat ion raccordée, cela donne environ 650 EH.  
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2 .4 .2  L’assa inissem ent  non collect if  

La Com m unauté d’Agglom érat ion du Pays Voironnais a m is en place le Service d’Assainissem ent  Non 
Collect if (SPANC)  le 28 juin 2005. 

En 2015, 638 installat ions étaient  recensées sur la commune de Tullins, soit  23%  de la populat ion 
raccordée à un systèm e d’assainissem ent  non collect if.  I l s’agit  surtout  des ham eaux sur le plateau du 
Chambaran et  des habitat ions dans la plaine de l’I sère.  

Le taux de conform ité des installat ions était  alors d’environ 90% .  

2 .5  Synthèse des enjeux liés à  la  ressource en eau 

Le terr itoire s’inscrit  à l’interface ent re les alluvions de l’I sère et  le plateau m olassique du Cham baran, 
se t raduisant  par un réseau hydrographique st ructuré autour de l’I sère et  surtout  du canal Fure-Morge, 
qui concent re tous les affluents de l’I sère avant  de le rejoindre en aval de la com m une.  

La qualité chim ique des pr incipaux cours d’eau est  relat ivem ent  altérée, en lien avec une concent rat ion 
des pollut ions d’or igines agricoles, domest iques voire indust r ielles, tandis que leurs affluents présentent  
un bon état  qualitat if.  D’im portantes modificat ions hydrom orphologiques ( rect ificat ion du lit ,  
art ificialisat ion des berges, obstacles à l’écoulem ent )  sont  égalem ent  l’or igine d’une altérat ion de la 
qualité écologique pour tous les cours d’eau, surtout  dans la t raversée du t issu urbain. Les espaces de 
bon fonct ionnem ent  des r ivières sont  cont raints, principalem ent  dans la ville.  

S’inscrivant  également  à l’interface de deux grandes masses d’eau souterraines que sont  les alluvions 
de l’I sère et  les molasses du Miocène, le terr itoire exploite ces dernières pour l’alim entat ion en eau 
potable. Les besoins en eau potable de la populat ion sont  largem ent  sat isfaits et  la situat ion future 
sem ble égalem ent  sat isfaisante, en raison d’une ressource abondante. L’ensemble des captages de la 
com m une (7)  et  en dehors (2)  dispose d’une protect ion m ais une vigilance est  de m ise vis-à-vis des 
pollut ions, ces dernières ayant  conduites à l’abandon de la source du Salam ot .  

En raison du changem ent  clim at ique, des conflits d’usage pourront  êt re ident ifiés dans les prochaines 
années ent re l’alim entat ion en eau potable et  les besoins grandissants d’irr igat ion de l’agriculture, 
m êm e si ces derniers seront  lim ités, la culture du noyer étant  m ajoritaire sur la com m une.  

Près de 77%  de la populat ion de la commune, concent rée dans le t issu urbain dense de la ville, est  
raccordée à la stat ion d’épurat ion du Syndicat  I ntercom m unal du Bassin de la Fure, conform e, m ais la 
présence d’eaux claires parasites (20%  des volumes d’eau reçus)  ent raine des problèmes de 
fonct ionnem ents. Les capacités de t raitem ent  résiduelles sont  im portantes et  est im ées à environ 650 
équivalents habitants supplém entaires pour la seule commune de Tullins (2 590 équivalents habitants à 
l’échelle de toutes les com m unes raccordées) . L’assainissem ent  non collect if concerne 27%  de la 
populat ion, éparpillée dans les différents hameaux de la comm une, et  près de 90%  des installat ions 
sont  conform es.  

Les enjeux en lien avec le  PLU 

Les pressions qualitat ives sur les cours d’eau et  les masses d’eau souterraines sont  essent iellement  
liées aux pollut ions agricoles, qui sont  pr ises en com pte dans des polit iques publiques com plém entaires 
au PLU (cont rats de r iv ières, polit ique agricole comm une, …) .  

L’adéquat ion ent re les besoins en eau potable et  les ressources disponibles semble assurée, tout  
comme ent re les besoins de t raitement  des eaux usées et  la capacité de la stat ion d’épurat ion 
existante. Toutefois, la vigilance porte sur la qualité des eaux (dist r ibuée, des m ilieux récepteurs)  ainsi 
que sur les performances des réseaux (collecte des eaux usées, dist r ibut ion eau potable) .  

Le développem ent  de l’urbanisat ion devra se faire en cohérence avec les réseaux existants, afin de 
lim iter les extensions par la collect ivité.  
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3 . La biodiversité  et  les fo nct ionnalités écologiques 

3 .1  Les dif férents m ilieux e t  espèces rencont rés 

3 .1 .1  Les ent ités nature lles et  les m odes d’occupat ion des sols 

S’étendant  sur une superficie d’environ 2 930 ha, le terr itoire peut  êt re divisé en 3 grandes ent ités 
naturelles, qui part icipent  égalem ent  à la st ructurat ion des ent ités paysagères :  

- Au nord-ouest , sur le plateau de Cham baran, les versants, à dom inante boisée, sont  ent re-
découpés par des prair ies de fauches et  des pâtures, qui s’installent  pr incipalement  le long des 
chem ins. Cet  ensemble dispose d’une r ichesse écologique intéressante et  part icipe fortement  au 
paysage de la com m une.  

- A l’est  et  au sud, la vaste zone agricole s’étend dans la plaine de l’I sère, qui possède un 
potent iel agronom ique im portant  idéal pour la noix de Grenoble, lié à la topographie 
relat ivem ent  plane et  à l’alt itude, m ais aussi à la proxim ité de la nappe et  à la pluviom étr ie. Au 
sein de cet te plaine agricole, la product ion est  variée, avec une dom inat ion visuelle des vergers 
(noix de Grenoble essent iellem ent )  m ais aussi de céréales. Cet  ensem ble agricole cohabite avec 
des espaces plus naturels, autour des ruisseaux, qui part icipent  à la diversité écologique du 
secteur.  

- Ent re le plateau et  la plaine, dans le cent re du terr itoire communal, s’étend la part ie urbanisée. 
L’urbanisat ion s’est  développée en fonct ion des cont raintes topographiques d’un côté et  
d’inondabilité de l’aut re.  

3 .1 .2  Les espaces boisés  

Concent rés surtout  sur les versants du plateau de Cham baran m ais aussi dans la plaine alluviale, les 
m assifs forest iers couvrent  951 ha de la com m une, soit  32%  du terr itoire. La topographie, la nature des 
sols et  l’inondabilité de la plaine de l’I sère donnent  lieu à deux grands types de forêts :  

- Les boisem ents des versants :  il s’agit  pour la plupart  de châtaigneraies et  aut res m élanges de 
feuillus, sur les coteaux et  les pet ites collines de la com m une. Exploitées prem ièrem ent  pour la 
fabricat ion de piquets, ces boisements s’étendent  peu à peu, gagnant  du terrain sur les m ilieux 
ouverts (prair ies et  pelouses calcaires)  des coteaux.  

- Les boisements de plaine :  les forêts hum ides et  alluviales du Grésivaudan, qui accompagnent  
les cours d’eau et  zones hum ides. Les plus im portants sont  situés dans la boucle des Moiles, au 
sud de la com m une, autour de l’étang de Mai, à l’est , et  le long de l’I sère. D’aut res boisem ents 
sont  présents com m e le long de la Fure, du Rival ou de la Grande Rigole par exemple.  

Plusieurs accès et  dessertes forest ières sont  ainsi ident ifiés à t ravers les m assifs forest iers du terr itoire, 
facilitant  leur exploitat ion et  leur gest ion.  

Ces m ilieux disposent  d’un intérêt  part iculièrem ent  fort  sur le terr itoire, notam m ent  pour la forêt  
alluviale du Grésivaudan, à l’est  de la com m une, accueillant  des pet ites mares bordées de roselières et  
de boisements. Les boisements des versants du plateau du Cham baran const ituent  égalem ent  un 
habitat  à fort  intérêt  écologique. Ces forêts abritent  des espèces variées d’oiseaux (chevêche d’Athéna, 
buse, faucon crécerelle, pics, …)  m ais aussi de rept iles (couleuvre verte et  jaune, orvet , lézard des 
m urailles) , d’am phibiens et  de m am m ifères (chevreuils, sangliers, renards, hérissons, écureuils roux, 
…) .  

Les pressions sur les espaces boisés sont  relat ivem ent  lim itées, que ce soit  sur les coteaux, où 
l’urbanisat ion, bien qu’en lim ite des boisements, est  cont rainte par les pentes abruptes des versants, et  
l’agriculture peu présente sur le plateau. Ou bien dans la plaine agricole, où les boisem ents font  l’objet  
de protect ion règlementaire spécifique (arrêté de protect ion de biotope)  ou sont  peu accessibles (berges 
de l’I sère notam m ent , de l’aut re côté de l’autoroute) .  
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La forêt  a un rôle de product ion de bois, ressource naturelle et  renouvelable. La m ult ifonct ionnalité de la 
forêt  ne se résum e pas uniquem ent  à ses fonct ions environnem entales (qualité de l'eau, stockage du 
carbone, protect ion des sols, biodiversité)  et  sociales (paysage, accueil du public, développement  
tourist ique, etc.)  m ais encore pour sa fonct ion économ ique. 

De ce fait  la forêt  pr ivée, m ajoritaire sur le terr itoire, a un rôle économ ique qu'il ne faut  pas négliger, sa 
gest ion et  son exploitat ion raisonnée perm et tent  d'assurer et  de maintenir des em plois locaux, au 
même t it re que l'agriculture. 

Afin de faciliter l'exploitat ion forest ière en prenant  en compte le besoin en places de dépôt  et  de t r i des 
bois, de routes forest ières accessibles aux cam ions grum iers, de places de retournem ent  .. .,  le Pays 
Voironnais a élaboré un schéma de desserte. 
 

 
 

L'ensem ble de la filière Forêt  bois doit  at teindre les object ifs fixés dans le Program m e Nat ional de la 
Forêt  et  du Bois et  des engagem ents de la France au niveau internat ional sur les énergies renouvelables 
dont  le bois. Ce program m e Nat ional va bientôt  êt re décliné au niveau Régional (PRFB)  tout  com me le 
programme st ratégique biomasse énergie. 

Par ailleurs, la com m une adhère à cet te polit ique au t ravers des dém arches TEPOS. 
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3 .1 .3  Les espaces cult ivés  

Les espaces cult ivés représentent  près de 1 140 ha, soit  39%  de la commune et  se concent rent  
pr incipalem ent  dans la plaine de l’I sère. Deux types d’espaces agricoles sont  rencont rés :  

- Près de 660 ha de noyers (AOC noix de Grenoble)  essent iellement  m ais aussi d’aut res arbres 
fruit iers. 

- Environ 480 ha de cultures, du maïs, soja, maraichage, etc.  

Ces espaces ne sont  pas dépourvus d’intérêt  pour la faune locale. En effet , de nom breuses espèces 
exploitent  ces habitats, tant  au niveau des arbres fruit iers que dans les grands espaces cult ivés :  pie-
grièche écorcheur, alouet te des cham ps, alouet te lulu, etc. D’aut res taxons se ret rouvent  également , 
des pet its m am m ifères (m ulots, cam pagnols, hérissons, …)  m ais aussi des rept iles. 

Les haies et  les arbres isolés sont  relat ivem ent  lim ités dans la plaine. Environ 30 km  de haies sont  ainsi 
recensés sur la com m une, m ais ils part icipent  tout  de m êm e à l’at t ract ivité des habitats agricoles de la 
plaine en jouant  le rôle de m ilieux relais, de refuge ou d’espaces de nidificat ion.  
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Les pressions sur ces espaces sont  de deux types :   

- Agricoles :  l’appellat ion d’or igine cont rôlée 
des noix de Grenoble ent raine une 
augm entat ion des surfaces des vergers au 
dét r im ent  des espaces cult ivés, pouvant  
ent rainer, à terme, une réduct ion des 
espaces intéressants pour certaines espèces 
d’oiseaux exploitant  ces m ilieux pour le 
nourr issage. Cela est  d’autant  plus visible 
autour du lieu-dit  du Peuras, où de 
nom breuses nouvelles plantat ions ont  eu lieu 
ces dernières années.  

On notera cependant  que les noyers peuvent  
également  const ituer des espaces 
intéressants pour la faune locale :  couvert  
végétal, repos, nidificat ion, …. 

- Urbaines :  cont rainte d’un côté par la topographie, l’urbanisat ion s’étend plus facilement  dans la 
plaine de l’I sère, aux dépens des espaces cult ivés, à l’im age du quart ier du Près du Bourg ou de 
Cruzille m ais aussi le long de la RD1092. Sur les coteaux, la pression urbaine est  t rès faible, à 
cause de la forte topographie (pentes abruptes)  et  du couvert  boisé.  

3 .1 .4  Les m ilieux ouver ts : pra ir ies et  pelouses 

Couvrant  environ 520 ha, les m ilieux ouverts sont  com posés de prair ies, perm anentes et  tem poraires, 
m ais aussi de landes et  de pelouses sèches.  

Alors que les pelouses sèches et  les prair ies permanentes se concent rent  sur les coteaux molassiques 
voire calcaires du plateau de Chambaran, les prair ies temporaires sont  plus présentes dans la plaine de 
l’I sère.  

Ces espaces sont  souvent  accom pagnés de quelques haies et  arbres isolés, part icipant  à la fois à 
l’at t ract ivité écologique de ces habitats m ais aussi aux caractérist iques paysagères de la com m une.  

Abritant  une flore rem arquable com m e l’œillet  des Chart reux ou des orchidées, pour les pelouses sèches 
et  les prair ies, les m ilieux ouverts ne sont  pas exem pts d’une faune diversifiée et  r iche, essent iellement  
composée d’insectes (papillons, sauterelles, coléoptères, …) . Rept iles (couleuvre, vipère, lézard, …)  et  
oiseaux (…)  exploitent  égalem ent  ces habitats.  

Les pressions sur ces habitats sont  diverses :  

- Effet  d’emprise par le développement  de l’urbanisat ion :  la pression urbaine est  modérée et  
porte surtout  sur les prair ies at tenantes des secteurs déjà urbanisés, com m e autour du quart ier 
de Maisons neuves ou du Salam ot . Ces prair ies sont  souvent  peu valor isées par l’agriculture 
mais elles const ituent  des espaces refuges pour les espèces. 

- Ferm eture des m ilieux par l’abandon ou la m odificat ion des prat iques agricoles sur les coteaux, 
- Modificat ion des prat iques agricoles dans la plaine de l’I sère avec une augmentat ion des 

surfaces cult ivées 

 

Nouvelle plantation de noyers au nord du 
Peuras 
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3 .1 .5  Les m ilieux hum ides 

Couvrant  près de 9,5%  de la com m une, soit  280 ha environ, les m ilieux hum ides sont  concent rés dans 
la plaine de l’I sère, s’expliquant  par la faible profondeur de la nappe alluviale. Ces m ilieux hum ides 
com pat ibilisent  les m ares, plans d’eau, étangs, boisem ents hum ides, prair ies hum ides, r ipisylve, …. 
Ainsi, pas moins de 14 secteurs de zones hum ides ont  été ident ifiés sur la commune, dont  les 
principales sont  :  

- La Boucle des Moiles, avec une superficie voisine des 100 ha, ancien m éandre de l’I sère encore 
boisé et  t raversé par des cours d’eau com m e celui de Terre noire.  

- L’étang de Mai, en lim ite avec la com m une de Vourey, également  ancien méandre de l’I sère et  
alim enté principalement  par des sources. I l s’accompagne d’im portants boisements et  de 
prair ies.  

- Les berges de l’I sère, depuis l’autoroute jusqu’au cours d’eau lui-m êm e, avec des épaisseurs de 
m ilieux hum ides variables selon les secteurs.  

Ces m ilieux sont  d’autant  plus importants qu’ils concent rent  souvent  une flore et  une faune 
remarquable et  protégée. Ainsi,  on ret rouve des espèces comm e l’ivraie des prés ou l’orchis des marais 
pour la flore ou bien l’agrion de Mercure, le bruant des roseaux, le héron cendré, etc. pour la faune.  

Les pressions sont  t rès faibles sur ces habitats. Cela s’explique par la présence de protect ions st r ictes 
sur les pr incipales zones hum ides (boucles de Moiles et  étang de Mai)  et  par le caractère inondable de la 
plaine de l’I sère, qui lim ite alors le développement  de l’urbanisat ion.  

Par le passé, de nom breuses zones hum ides ont  pu êt re asséchées à cause de la créat ion de réseaux de 
fossés drainants. Aujourd’hui, aucun nouveau réseau n’est  prévu, lim itant  ainsi les pressions sur les 
m ilieux hum ides restés en place. On notera également  que certains de ces fossés perm et tent  
d’alim enter certaines zones hum ides com m e la boucle des Moiles.  

De plus, certaines zones hum ides ont  fait  l’objet  de restaurat ion (étang de Mai, zone du Peuras)  et  de 
valorisat ion écologique et  pédagogique.  

3 .2  Espaces protégés, gérés et  inventor iés 

3 .2 .1  Les espaces protégés  

Les arrêtés préfectoraux de protect ion de biotope (ou APPB)  

Un Arrêté Préfectoral de Protect ion de Biotope concerne deux sites dans la plaine de l’I sère :  l’étang de 
Mai et  la boucle de Moiles. Cet  espace d’une surface totale de 121,6 ha, couvre 4,1%  du terr itoire 
communal. Cet  arrêté concerne des m ilieux hum ides (présentés plus précisément  par la suite)  dont  la 
protect ion perm et  la conservat ion d’une faune et  d’une flore r iches et  diversifiées.  

Le classement  des cours d’eau 

L’I sère  est  classée en liste  1  du SDAGE Rhône-Méditerranée « L’I sère de 500m l en aval du seuil de 
l’Echaillon au pont  de Saint -Gervais ». La liste 1 est  établie sur la base des réservoirs biologiques du 
SDAGE, des cours d'eau en t rès bon état  écologique. Ces cours d'eau nécessitent  une protect ion 
com plète des poissons m igrateurs am phihalins (alose, lam proie m arine et  anguille sur le bassin Rhône-
Méditerranée) .  

L'objet  de cet te liste est  de cont r ibuer à l'object if de non dégradat ion des m ilieux aquat iques. Ainsi,  sur 
les cours d'eau ou t ronçons de cours d'eau figurant  dans cet te liste, aucune autorisat ion ou concession 
ne peut  êt re accordée pour la const ruct ion de nouveaux ouvrages s'ils const ituent  un obstacle à 
la cont inuité  écologique.  

Le canal Fure-Morge-Olon est  quant  à lui classé en liste 2 du SDAGE Rhône-Méditerranée. La liste 2 
concerne les cours d'eau ou t ronçons de cours d'eau nécessitant  des act ions de restaurat ion de la 
cont inuité écologique ( t ransport  des sédim ents et  circulat ion des poissons) . La restaurat ion de la 
cont inuité écologique des cours d'eau figurant  dans cet te liste cont r ibuera aux object ifs 
environnem entaux du SDAGE.  

 



Commune de TULLINS – PLU – Rapport de présentation 

DEUXIEME PARTIE ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Commune de TULLINS – PLU – Rapport de présentation – DOSSIER D’APPROBATION- ARCHE5 / SOBERCO ENVIRONNEMENT
  149 

 

 

 

3 .2 .2  Les espaces gérés 
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Les sites Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 n’est  situé sur le terr itoire de la com m une.  

Cependant  il se situe à une distance infér ieure ou égale à 10 km  de cinq sites Natura 2000, présentant  
des habita ts sim ila ires  à ceux que l’on peut  ret rouver sur le terr itoire com m unal et  pouvant  par 
conséquent  présenter un intérêt  pour la faune des sites en quest ion. Ces sites concernent , pour 3 
d’ent re eux, des m ilieux hum ides de type tourbières, marais, étangs, et  pour les 2 aut res, il s’agit  de 
m ilieux plus therm ophiles, com m e ceux que l’on peut  ret rouver sur les coteaux. 

 

Les espaces naturels sensibles (ENS)  

Ces espaces const ituent  des sites dont  le caractère naturel est  menacé en raison de la pression urbaine 
ou du développem ent  des act ivités économ iques, ou en raison d’un intérêt  part iculier par rapport  à la 
qualité du site ou aux espèces végétales et  anim ales qui s’y t rouvent . 

Parm i les 15 ENS que recense le Pays 
Voironnais, un ENS est  présent  sur  
la  com m une de Tullins . I l s’agit  de 
l’Etang de Mai et  Boucles des 
Moiles . Cet  espace, déjà cité 
précédemment , est  géré par le 
conservatoire départem ental des 
espaces naturels de l’I sère AVENI R. 

Ce site appart ient  à une plus grande 
ent ité, appelée « Marais de Tullins et  
Vourey », qui se compose de 3 sites :  
les deux précités, correspondant  aux 
périmèt res APPB, ainsi que du marais 
du Goureux, sur la com m une de 
Vourey. I ls font  l’objet  d’un plan de 
gest ion sur la période 2009-2018. 

Un prem ier plan de gest ion réalisé en 
1991 a été réactualisé en 2000. Les 
prem iers t ravaux de restaurat ion et  
d'aménagem ent  de site qui se sont  
déroulés sur l'étang de Mai et  la 
boucle des Moiles de 1992 à 1997 ont  
perm is la rem ise en état  de prair ies 
hum ides, la m ise en place d'une 
gest ion pâturée par des chevaux 
cam arguais sur l'étang de Mai, ainsi 
que l’aménagement  d’installat ions 
pour l'accueil du public (observatoire, 
panneaux) , la plantat ion de haies et  
d'un conservatoire de noyers en 
ét roite relat ion avec les agriculteurs 
locaux et  l'Associat ion FOrêt -
CELlulose (AFOCEL) . 

Le plan de gest ion actuellement  en 
place prévoit  de nombreuses act ions :  
restaurat ion du fonct ionnem ent  hydrologique du m arais, conservat ion des prair ies hum ides à orchidées, 
diversificat ion des boisem ents (peupleraies, m aint ien de taillis, saules têtard, …) , m aint ien des m ares, 
restaurat ion des cours d’eau, lut te cont re les espaces invasives, inform at ion et  accueil du public, etc. 
Parm i les act ions déjà m ises en œuvre dans le périm èt re de la boucle, nous pouvons citer la m ise en 
place de nouveaux panneaux, le fléchage du parcours de découverte, la restaurat ion des ouvrages de 
franchissem ent , ….   
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3 .2 .3  Les espaces inventor iés 

Les ZNI EFF const ituent  un out il de connaissance prim ordial qui ident ifie les secteurs d’intérêts m ajeurs 
en mat ière de pat r im oine naturel au 1/ 25 000ème.  Ces secteurs correspondent  à des ensem bles 
fonct ionnels cohérents et  rem arquables d’un point  de vue de leur biodiversité. Une ZNI EFF n’a pas 
d’effet  réglem entaire. Pour autant , leur pr ise en compte est  nécessaire dans le cadre des documents 
d’urbanisme et  projets d’aménagement , sous réserve « d’erreur manifeste » d’appréciat ion de l’état  
init ial de l’environnem ent .  

I l existe deux types de zonage qui t raduisent  deux approches com plém entaires :   

- Les ZNI EFF de type 1 sont  des sites part iculiers, généralement  de taille réduite, qui présentent  
un intérêt  spécifique et  abritent  des espèces animales ou végétales protégées bien ident ifiées. 
Ces sites ou zones correspondent  donc à un enjeu de préservat ion des biotopes concernés.  

- Les ZNI EFF de type 2 sont  des ensembles géographiques généralement  importants, incluant  
souvent  plusieurs ZNI EFF de type 1, et  qui désignent  un ensem ble naturel étendu dont  les 
équilibres généraux doivent  êt re préservés. Cet te not ion d'équilibre n'exclut  donc pas qu'une 
zone de type 2 fasse l'objet , au t it re de l’urbanisme, de zonages de types divers sous réserve 
du respect  des écosystèm es (et  notam m ent  des ZNI EFF de type 1 qu'elle inclut ) . Les ZNI EFF de 
type 2 ont  été considérées au cas par cas au t ravers de la dém arche t ram e verte et  bleue.  
 

Les ZNI EFF de type 2 

Zone fonct ionnelle de la r ivière I sère à l’aval de Grenoble, de 15 631 ha. 50%  de la commune est  
concernée par cet te ZNI EFF de type I I .  

Cet te zone intègre l’ensem ble fonct ionnel form é par le cours infér ieur de l’I sère, ses annexes fluviales et  
les zones hum ides voisines. Ent recoupée de barrages, endiguée sur de longues port ions, bordée de 
nombreuses indust r ies, l’I sère est  à l’aval de Grenoble une r ivière dont  la qualité des eaux est  m ise à 
m al par des pollut ions toxiques. Leurs im pacts peuvent  êt re ressent i jusqu’au Rhône.  

Des m ilieux naturels intéressants subsistent , conservant  une flore rem arquable tantôt  inféodée aux 
zones hum ides (prêle d’hiver, grat iole officinale, ophrys à fleurs lâches, sam ole de Valerand, spiranthe 
d’été…), tantôt  aux pelouses sèches situées à proxim ité immédiate (m icropus dressé, liseron des Monts 
Cantabriques, orchis à longues bractées…).  

La faune reste r iche en ce qui concerne les oiseaux (ardéidés, guêpier d’Europe, rém iz penduline…), les 
insectes ( libellules en part iculier) ,  les m am m ifères (castor d’Europe, cam pagnol am phibie…) ou les 
poissons (bouvière, toxostom e…).  

Le site est  concerné par une im portante nappe phréat ique, dont  il faut  rappeler qu’elle recèle elle-même 
une faune spécifique. I l s’agit  d’un peuplem ent  à base d’invertébrés aquat iques aveugles et  
dépigmentés. L’ensemble exerce tout  à la fois des fonct ions de régulat ion hydraulique (cham ps naturels 
d’expansion des crues)  et  de protect ion de la ressource en eau. Les aquifères souterrains sont  sensibles 
aux pollut ions accidentelles ou découlant  de l' indust r ialisat ion, de l'urbanisat ion et  de l'agriculture 
intensive. La basse vallée const itue par ailleurs un axe m igratoire im portant  pour l’avifaune.  
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Les ZNI EFF de type 1 

La com m une est  concernée par 6 ZNI EFF de type I  :   

- Bois Bouchet , d’une surface de 215,16 ha. Cet te ZNI EFF occupent  2,07%  de la commune. Le 
Bois Bouchet  présente des condit ions de fraîcheur, d’ombrage et  d’hum idité favorables à 
certaines espèces dites hygrophiles. On y t rouve deux pet ites plantes de la fam ille des 
saxifrages :  la dorine à feuilles alternes et  celle à feuilles opposées. Deux fougères, le polyst ic à 
aiguillons et  le polyst ic à soies recherchent  l'om bre, la fraîcheur et  l'hum idité pour se développer 
;  on les rencont re sur les bords des ruisseaux. Toutes deux doivent  leur nom aux arêtes 
prolongeant  les dents des pinnules ( les feuilles) . Le m illepertuis élégant  est  parm i les espèces 
intéressantes. 

- Bois des Oves au lieu-dit  La Renaudière, d’une superficie de 117,51 ha. Elle occupe 0,27%  du 
terr itoire. Situé dans la part ie sud de Saint -Quent in-sur- I sère, ce bois est  délim ité par le canal 
de Saint -Quent in et  l'I sère et  form e une île boisée au m ilieu des cham ps de m aïs. C'est  l'un des 
derniers grands vest iges de la forêt  r iveraine de l'I sère. I l est  intéressant  par son hom ogénéité, 
la diversité du sous-bois et  la présence du plan d'eau des Oves, peu art ificialisé, où se 
développe une flore aquat ique abondante. On note aussi la présence d'une stat ion de Pet ite 
m asset te sur la r ive droite de l'I sère. Appelée localem ent  "Chandelle"  ou "Quenouille"  du fait  de 
son apparence, cet te plante affect ionne les plages graveleuses du bord des r ivières. Vict im e de 
l’am énagem ent  des cours d’eau, elle est  devenue t rès rare. 

- Boucle des Moiles, d’une superficie 69,34 ha. Elle occupe 2,36%  du terr itoire communal. Située 
à une alt itude de 180 m  environ, il s'agit  d'un des derniers secteurs de la plaine de l'I sère restés 
sauvages ent re Vinay et  Voreppe ;  il a cependant  été fortement  altéré lors de la créat ion de 
l'autoroute. I l conserve néanm oins des zones hum ides possédant  une faune r iche et  diversifiée. 
On y connaît  la nidificat ion d'espèces com m e le râle d'eau ou la rousserolle effarvate. L'intérêt  
naturaliste local est  renforcé par la présence d'une espèce de libellule protégée :  l'agr ion de 
Mercure, m ais égalem ent  de prair ies hum ides r iches en orchidées. Parm i celles-ci,  citons l'orchis 
des marais. D'aut res fam illes sont  également  représentées avec des plantes rares voire 
protégées com m e l'oenanthe de Lachenal ou le séneçon des m arais. 

- Etang de Mai, étangs de Saint -Jean-de-Chépy, d’une superficie de 155,44 ha. Elle occupe 
2,32% du terr itoire. Ce secteur est  connu pour abriter plusieurs dortoirs de Bruant  des roseaux, 
dont  certains sont  suivis pour le baguage par les ornithologues. Occupant  l'em placem ent  d'un 
ancien méandre de l'I sère, il présente en com plément  de boisements hum ides remarquables 
des prair ies hum ides et  des marais. Depuis l'endiguement  général opéré au XI Xème siècle, la 
r ivière coule dans un lit  art ificiel aménagé. Sauf sur quelques rares îles, la forêt  alluviale a 
disparu du lit  de l'I sère. D'anciens fonds de m éandres tels que celui-ci, conservent  des 
lam beaux relictuels de la forêt  alluviale. Out re leur grand intérêt  naturaliste, ils présentent  un 
intérêt  paysager notable au sein de la vaste plaine agricole qui s'étend de Moirans à Tullins. 

- Marais de l’Echaillon et  bords de l’I sère jusqu’au bec de l’Echaillon, d’une superficie de 296,51 
ha. Elle occupe 0,15%  du terr itoire com m unal. Les forêts alluviales sont  des m ilieux naturels en 
régression constante en France sous l'effet  de divers aménagem ents. Le long de l'I sère, en 
am ont  de la cluse de Voreppe, la zone considérée présente une profusion d'essences 
forest ières, ainsi qu'une végétat ion pionnière colonisant  les bancs de sable, tém oin de la 
dynam ique de végétat ion du bord des eaux. Le site présente un intérêt  im portant  aussi bien 
pour les oiseaux en m igrat ion ( rém iz penduline en part iculier)  que pour l'avifaune nicheuse 
typique des bords de l'I sère. Celle-ci est  représentée notamment  par le mart in-pêcheur 
d’Europe. Parm i les plantes emblémat iques du site, on rem arque la présence de l’ut r iculaire 
commune. Les feuilles en lanières de cet te plante carnivore portent  de pet ites out res, appelées 
ut r icules, capables de capturer de pet its anim aux. Ent ièrem ent  imm ergée, l’ut r iculaire com m une 
passe inaperçue une grande part ie de l'année. Elle se remarque en été par la présence de 
pet ites fleurs jaune vif qui apparaissent  à la surface de l'eau. 

- Vallon de Cham périoux, d’une superficie de 128,33 ha, qui représente 3%  du terr itoire. Ce 
secteur se caractérise par des habitats naturels cont rastés, ent re prair ies, r ivières, massifs 
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boisés, … dont  certains présentent  un intérêt  part iculièrem ent  intéressant  :  c'est  le cas 
notam m ent  des sources tufeuses. La présence d'oiseaux rem arquables est  aussi à souligner. Le 
grand-duc d’Europe, pour ne citer que lui,  peut  y êt re entendu dès la nuit  tombée. Plus grand 
rapace nocturne, cet  oiseau puissant  se t ient  caché cont re le t ronc des arbres pendant  la 
journée. Mêm e si ses effect ifs sont  en augm entat ion depuis une t rentaine d'années, ce rapace 
reste assez rare puisque l'on est ime la populat ion nicheuse à moins de 1500 couples pour toute 
la France. 

Les inventaires des zones hum ides 
Ces espaces const ituent  des espaces naturels qui assurent , selon leur état  de conservat ion, tout  ou 
part ie des fonct ionnalités suivantes :   

�x La régulat ion des régimes hydrologiques :  les zones hum ides retardent  globalement  le 
ruissellem ent  des eaux de pluie et  le t ransfert  im m édiat  des eaux superficielles vers l'aval du 
bassin versant . Elles perm et tent , pour une part  variable suivant  les sites, la réduct ion de 
l' intensité des crues, et  sout iennent  les débits des cours d'eau, sources et  nappes en pér iode 
d'ét iage. 

�x L’autoépurat ion et  protect ion de la qualité des eaux :  les zones hum ides cont r ibuent  au 
maint ien et  à l'améliorat ion de la qualité de l'eau en agissant  comme filt re épurateur des eaux 
souterraines ou superficielles grâce à leur r iche biocénose (groupem ents d’espèces anim ales) . 

�x De réservoir biologique :  espaces de t ransit ion ent re la terre et  l’eau les zones hum ides 
présentent  une potent ialité biologique souvent  plus élevée que les aut res m ilieux. Lorsqu’elles 
sont  peu anthropisées, les zones hum ides abritent  de nom breuses espèces végétales et  
anim ales. Elles assurent  ainsi des fonct ions d'alim entat ion, de reproduct ion m ais aussi de 
refuge. 

AVENI R (Conservatoire des espaces naturels de l’I sère)  a réalisé un inventaire des zones hum ides à 
l’échelle du 1/ 10 000ème sur l’ensemble du départem ent  et  selon une méthodologie nat ionale (décret )  et  
avec le sout ien de l’Agence de l’eau, du conseil régional, du conseil départem ental et  de l’Etat . 

I l a été porté à connaissance des com munes au printemps 2009, suite à deux années de prospect ions 
de terrain (2007 et  2008) . I l ident ifie les zones hum ides de plus de 1 ha mais recense également  celles 
inférieures à 1 ha. L’inventaire des zones hum ides est  un inventa ire perm anent  avec révision 
possible et  approfondissem ent  annuellem ent  (not ion de m ise à jour) .  

En 2 0 1 0 ,  1 335 zones hum ides de plus de 1 ha, ceci pour une surface de 47 000 ha, ont  été recensées 
en I sère (soit  6,5%  du département ) .  

Cet  inventaire a donc perm is de met t re en évidence des zones hum ides sur  le  ter r itoire  de Tullins . 
Ces zones hum ides sont  pr incipa lem ent  loca lisées dans la  pla ine a lluvia le de l’I sère , m ais 
certaines se t rouvent  êt re en cont inuité de la t ram e urbaine, notam m ent  au niveau de la zone 
d’act iv ités du Peuras le  long de la  RD4 5 . 

14 secteurs de zones hum ides sont  localisés sur le terr itoire, pour une superficie totale de 277 ha, dont  
les plus im portantes sont  :  

- Boucle des Moiles  :  d’une superficie de 100,85 ha (3,45%  du terr itoire) , le site de la Boucle 
des Moiles occupe un ancien m éandre de l’I sère, qui s’est  progressivement  comblé après avoir 
été déconnecté de la dynam ique fluviale de la r ivière. Ce bras mort  a donné par at terr issement  
un marais, qui était  régulièrement  inondé lors des périodes de crues, avant  l’endiguement  de 
l’I sère au XI Xèm e siècle. C'est  aujourd’hui une zone hum ide const ituée de boisem ents, de 
roselières et  de prair ies hum ides et  m ésophiles, ce qui favorise la biodiversité. 

- L’é tang de Mai  :  couvrant  70,49 ha (2,40% ) , l’étang de Mai est  un ancien méandre de l'I sère, 
alim enté principalem ent  par des sources, et  présentant  des boisem ents et  des prair ies hum ides. 

- I le  Mar ianne  :  r ipisylve de l’I sère avec un ancien méandre de la r ivière, elle couvre 50,71 ha 
sur le terr itoire, soit  1,66% . 

- Gabinot  :  situé au sud de la zone d’act ivités du Peuras, cet te zone hum ide, d’une superficie de 
16,06 ha (soit  0,54%  de la commune)  est  composée de boisements hum ides avec des 
peupleraies le long d'un canal m ais aussi de prair ies de fauche. 



Commune de TULLINS – PLU – Rapport de présentation 

DEUXIEME PARTIE ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Commune de TULLINS – PLU – Rapport de présentation – DOSSIER D’APPROBATION- ARCHE5 / SOBERCO ENVIRONNEMENT
  156 

- Etangs de Troussadières :  couvrant  environ 7,77 ha (soit  0,26%  du terr itoire) , il s’agit  d’une 
zone hum ide t rès variée, de belle dim ension, aménagée en part ie avec la créat ion de deux 
étangs de pêche, une belle roselière, quelques sources tufeuses, mares et  pet it  étang. 

D’aut res zones hum ides sont  égalem ent  présentes sur le terr itoire, le long de la Fure ou du Salamot , 
autour de la zone d’act ivités du Peuras, .. .  avec des r ipisylves, des peupleraies, roselières, étangs, 
prair ies hum ides, etc. On notera également  la présence de la tourbière des r ivoires, recensée sur le 
terr itoire, pet ite tourbière peu visible parm i les prair ies hum ides environnantes.  

Les inventaires des pelouses sèches 

Le départem ent  de l’I sère a fait  l’objet  d’études d’habitats naturels et  de prospect ions spécifiques 
pelouses sèches associant  différents partenaires :  le Conservatoire botanique nat ional alpin, les 
associat ions Lo Parvi et  Nature Vivante, le CEN I sère, ainsi que de nom breux terr itoires com m e les 
parcs naturels régionaux Vercors et  Chart reuse, l’I sle Crém ieu, le Pays Viennois, etc.  

En 2015, le CEN I sère a collecté l’ensemble de ces données pour réaliser une agrégat ion 
départementale des cartographies de pelouses sèches. Le CEN I sère a également  ut ilisé dans ses 
inventaires la couche « m esobrom ion » du program m e CarHab (Cartographie nat ionale des habitats 
terrest res du CBNA, mais peu exploitable en raison de l’im précision des parcelles définies et  du Muséum  
nat ional d’histoire naturelle) . 

Sur le terr itoire, les pelouses sèches ident if iées proviennent  d’inventaires réalisés par le CEN I sère, 
exploitable à l’échelle du 1/ 2500ème.  En tout , 24 ha ont  été recensés, exclusivement  sur le plateau du 
Cham baran, autour du ham eau de l’Eslinard.  

3 .3  Les fonct ionnalités écologiques 

3 .3 .1  Rappel sur  les not ions de t ram e ver te et  bleue 

La fonct ionnalité écologique d’un 
terr itoire s’apprécie à t ravers son 
réseau écologique. I ssue du Grenelle 
de l’environnem ent  la not ion de t ram e 
verte et  bleue a pour object if de 
rétablir  un réseau écologique cohérent  
à l’échelle nat ionale. La reconst itut ion 
de ce réseau nat ional passe par 
l’im bricat ion de plusieurs échelles 
ayant  pour finalité à la préservat ion, la 
restaurat ion de différentes 
com posantes part icipant  à la 
fonct ionnalité du réseau écologique. 

Schém a de principe des com posantes de la t ram e verte et  
bleue 

 

Les com posantes du réseau écologique sont  les suivantes :   

�x Les réservoirs de biodiversité  form és par un habitat  ou un ensem ble d’habitats au sein 
duquel un individu peut  réaliser l’ensemble de son cycle de vie (s’alim enter, se reproduire, 
survivre) . Ces espaces jouent  le rôle de zones refuge et  disposent  d’un rôle part iculièrem ent  
im portant . Des espaces en dehors de ces zones nodales, m ais relat ivem ent  cont igus, peuvent  
présenter un rôle im portant  dans la survie des espèces, il s’agit  des zones d’ex tension . Les 
zones d’extension peuvent  const ituer des m ilieux plus ou m oins dégradés et  plus ou m oins 
facilem ent  franchissables. 

�x Les corr idors écologiques , const ituent  des lia isons fonct ionnelles ent re deux zones 
nodales  ou deux habitats favorables à un individu. Ces st ructures permet tent  la dispersion et  
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la  m igrat ion  des espèces afin qu’elles puissent  se reproduire, se nourr ir,  se reposer… Les 
corr idors peuvent  êt re cont inus ou discont inus, naturels ou présenter un caractère plus art ificiel.  

Ces espaces sont  pr im ordiaux  pour les échanges ent re populat ions et  les f lux  d’individus  afin 
d’assurer la survie des espèces et  leur évolut ion/ adaptat ion. 

Les zones re la is , const ituent  des secteurs non cont igus aux zones nodales et  aux corr idors 
écologiques, mais facilitant  le déplacem ent  des espèces, tout  en présentant  de potent ialités de repos et  
de zones refuge. 

La t rame verte et  bleue prend aussi bien en compte les composantes terrest res qu’aquat iques et  
hum ides.  

3 .3 .2  Les fonct ionnalités écologiques supra- terr itor ia les  

Les réseaux écologiques des docum ents supra- com m una ux 

Trois docum ents règlem entaires définissent  les fonct ionnalités écologiques à une échelle supra-
com m unale, ident ifiant  les réservoirs de biodiversité et  les corr idors à leurs échelles respect ives :  

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  de Rhône-Alpes, approuvé en juin 2014, 
au 1/ 100 000ème. 

- Le SCOT de la région grenobloise, approuvé en décembre 2012, au 1/ 50 000ème. 
- Le Schém a de secteur du Pays voironnais, approuvé en novem bre 2015, au 25 000èm e.  

Bien qu’élaboré avant , le SCOT de l’aire grenobloise a défini des réservoirs de biodiversité et  des 
corr idors relat ivem ent  sim ilaires à ceux défini dans le SRCE Rhône-Alpes, à une échelle toutefois plus 
fine.  

Les différents élém ents com posants la t ram e verte et  bleue à l’échelle supra-com m unale gagnent  ainsi 
en précision. Dans le cadre du PLU, les fonct ionnalités écologiques doivent  êt re déclinées à nouveau.  

Trois grands ensembles sont  ident ifiés :   

- La plaine de l’I sère, considérée com m e un grand espace agricole part icipant  à la fonct ionnalité 
écologique, avec de nom breux cours d’eau et  des m ilieux humides. 

- La vallée de l’I sère, avec sa r ipisylve, qui const itue un m aillon essent iel dans le déplacem ent  
des espèces.  

- Le plateau du Cham baran avec ses coteaux boisés, support  de fonct ionnalités écologiques et  
présentant  une forte perm éabilité.  

L’ensemble des espaces reconnus pour leur r ichesse écologique sur le terr itoire par des ZNI EFF de type 
1 et  2 est  ident ifié comme des réservoirs de biodiversité d’intérêt  régional et  intercommunal, que ce soit  
le Bois Bouchet , la Boucle des Moiles, le Bois des Oves, les bords de l’I sère jusqu’au Bec de l’Echaillon, 
l’Etang de Mai et  ou encore les étangs de St -Jean-de-Chépy. 

Cependant , les liaisons ent re les grands ensem bles naturels sont  difficiles, avec de nom breux obstacles 
linéaires (autoroutes, réseau ferroviaire, infrast ructures rout ières, obstacles sur les cours d’eau, …)  
mais aussi avec un développem ent  de l’urbanisat ion sur les piém onts.  

Le terr itoire const itue un m aillon ent re le plateau du Cham baran et  le m assif du Vercors, avec la vallée 
alluviale de l’I sère ent re deux. I l j oue un rôle im portant  dans les liaisons ent re le plateau et  la plaine de 
l’I sère, m ais ces dernières sont  rendues diff iciles par le développem ent  de l’urbanisat ion. Seul le 
corr idor situé au sud-ouest  de la com m une, reliant  la colline de la Roche, extension du plateau du 
Chambaran, à la plaine agricole, grâce à des parcelles agricoles et  quelques éléments boisés, est  
relat ivem ent  im portant  à l’échelle supra-com m unale.  
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3 .3 .3  Les fonct ionnalités écologiques du terr itoire 

Les fonct ionnalités écologiques à l’échelle com m unale s’appuient  à la fois sur la m osaïque agricole de la 
plaine de l’I sère et  sur les coteaux boisés du plateau de Cham baran m ais égalem ent  sur les différents 
cours d’eau qui drainent  le terr itoire.  

Deux grandes typologies de réservoirs de biodiversités sont  ident ifiées sur le terr itoire :  les réservoirs 
d’échelle supra-com m unale et  les réservoirs d’échelle locale.  

La vallée alluviale de l’I sère, la boucle des Moiles et  l’étang de Mai const ituent  des éléments naturels 
déjà ident ifiés à une échelle supra-com m unale et  jouant  un rôle tout  aussi im portant  dans les 
fonct ionnalités écologiques de la com mune.  

A cela s’ajoutent  deux grands réservoirs de biodiversité locaux :  

- Le réservoir de biodiversité supra-com m unal du bois du Boucot , étendu à l’ensemble du plateau 
du Chambaran, avec ses grands espaces boisés et  ses m ilieux ouverts (prair ies, pelouses 
sèches, …) .  

- La colline de la Roche en totalité, incluant  également  des massifs boisés et  agricoles at tenant  
venant  border la frange ouest  du hameau du Tizin, et  dont  une part ie est  déjà ident ifiée en 
réservoir de biodiversité supra-com m unal. 

Les pressions urbaines sur ces différents réservoirs de biodiversité sont  relat ivem ent  faibles, en raison 
de l’éloignement  de la vallée de l’I sère, des protect ions règlem entaires existantes ou de la topographie. 

Les zones hum ides, part iculièrem ent  celles autour de la zone d’act ivités du Peuras, const ituent  des 
réservoirs de biodiversités locaux pour la t rame verte et  bleue mais elles subissent  de fortes pressions 
urbaines et  agricoles.  

Le terr itoire est  relat ivement  perméable aux déplacements des espèces, que ce soit  sur le plateau du 
Cham baran ou dans la plaine agricole de l’I sère. Cependant , les connexions ent re les deux ent ités voire 
au sein de chaque ent ité sont  parfois lim itées.  

Le corr idor d’im portance supra-com m unale, située au sud de la com m une, de part  et  d’aut re du 
hameau du Tizin peut  êt re précisé. Des espaces perméables permet tant  le passage des espèces sont  
ident ifiés au sud, à la lim ite com m unale Tullins-Poliénas, m ais aussi dans le t issu urbain du ham eau, au 
niveau de quelques vergers et  espaces en fr iche, t rop pentus pour êt re urbanisés.  

Toutefois les connexions ent re le plateau du Cham baran et  la plaine de l’I sère sont  également  possibles 
ent re le hameau du Tizin et  la lim ite sud du cent re-bourg de Tullins, au niveau du coupure verte ou bien 
encore dans le t issu encore un peu lâche de l’ent rée de ville.  

Des corr idors d’im portance com m unale, liés à des pressions urbaines ou agricoles sur les espaces 
permet tant  le déplacement  des espèces dans le plateau du Chambaran ou dans la plaine agricole de 
l’I sère sont  ident ifiés :   

- Ent re les deux ent ités naturelles, au niveau du t issu urbain dense, avec des corr idors terrest res 
peu st ructurés m ais st ructurants, prenant  appui sur les cours d’eau et  les quelques espaces 
naturels parfois présents (Fure, Rival, Salamot) . 

- Sur le plateau du Cham baran, ent re le hameau de l’Eslinard et  le quart ier des Méaries. 
Cependant  l’ét irem ent  linéaire du quart ier des Méaries peut , à term e, const ituer une coupure 
forte des cont inuités écologiques forest ières dans ce secteur. Quelques espaces perm et tent  
d’ailleurs le déplacement  de la faune dans le quart ier des Méaries (vergers, espaces verts 
pr ivés, …) .  

- Dans la plaine de l’I sère, autour de la zone d’act ivités du Peuras, ent re la Fure et  le Salamot , 
s’appuyant  sur des zones hum ides et  des espaces encore en fr iche.  

- Ent re la plaine agricole et  le couloir  alluvial,  com posé du canal Fure-Morges et  de l’I sère, au 
niveau du ham eau du port  de Tullins, où un passage sous l’autoroute perm et  le déplacem ent  
des espèces.  
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Au sein du t issu urbain de Tullins-Fures, les liaisons écologiques s’appuient  autant  sur les espaces verts 
existants, com m e le parc de la m air ie ou de l’hôpital m ais aussi sur les alignem ents d’arbres présents 
(boulevard Michel Perret  par exem ple)  et  sur les arbres rem arquables, t rès nom breux sur la com m une. 
Des liaisons est -ouest  peuvent  prendre appui sur des espaces urbanisés peu denses ou perméables à la 
faune, avec des jardins pr ivés arborés.  
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3 .4  Synthèse des enjeux lié s à  la  biodiversité  

Le terr itoire se caractérise par un pat r im oine écologique d’une grande diversité et  d’un grand intérêt  qui 
s’art icule autour de deux grandes ent ités naturelles :  

- Le plateau du Cham baran avec ses grands massifs forest iers ponctués par des prair ies de 
fauches et  la présence de quelques pelouses sèches, des m ilieux rares concent rant  une faune et  
une flore spécifique.  

- La plaine de l’I sère, avec ses m ilieux agricoles, des noyers pour une grande part ie, parcourue 
par de nom breux cours d’eau (Fure, Rival, Salam ot)  et  surtout  avec des zones hum ides 
reconnues au niveau nat ional et  régional pour leur intérêt  écologique (étang de Mai, boucle des 
Moiles)  m ais aussi avec d’aut res m ilieux const ituant  des réservoirs écologiques locaux.  

La boucle des Moiles et  l’étang de Mai concent rent  les protect ions règlem entaires, gest ion cont ractuelle 
et  inventaires (APPB, ENS, ZNI EFF de type 1)  mais d’aut res espaces sont  également  recensés :  1 arrêté 
de protect ion de biotope (APPB) , 1 espace naturel sensible (ENS) , 1 ZNI EFF de type 2 et  6 ZNI EFF de 
type 1.  

Cet te diversité d’habitat  accueille de nombreuses espèces rem arquables, aussi bien dans les massifs 
forest iers (chevêche d’Athéna, pics, écureuil roux, …) et  la plaine agricole (pie-grièche écorcheur,  
alouet te lulu, alouet te des cham ps, …)  m ais aussi dans les m ilieux plus rares com m e l’agrion de 
Mercure, le bruant  des roseaux ou le héron cendré dans les zones hum ides ou bien de nom breuses 
orchidées dans les pelouses sèches.  

Les fonct ionnalités écologiques s’organisent  pr incipalem ent  autour du plateau du Cham baran, vaste 
réservoir de biodiversité local, et  des m ilieux forest iers et  hum ides de la plaine de l’I sère. Le terr itoire 
est  relat ivement  bien perméable aux déplacements des espèces mais quelques secteurs sont  sous 
tension, à cause des infrast ructures rout ières (RD45, RD48, autoroute, axe ferroviaire)  et  de l’ét irement  
linéaire, qui ne laisse que t rès peu d’espaces naturels perméables (hameaux du Tizin, des Méaries, St -
Jean-de-Chépi, Peuras) .  

Bien que s’inscrivant  à l’interface ent re le plateau du Cham baran et  la plaine de l’I sère, la com m une ne 
joue qu’un rôle lim ité dans les connexions écologiques possibles, le t issu urbain const ituant  une barr ière 
forte. Seuls les cours d’eau peuvent  encore permet t re le déplacement  des espèces.  

Les enjeux en lien avec le  PLU 

Les pressions urbaines sur les fonct ionnalités écologiques sont  relat ivem ent  im portantes, 
part iculièrement  le long des axes de déplacem ents, induisant  de forts enjeux vis-à-vis de la 
préservat ion de la biodiversité. Dans le cadre du PLU, les espaces naturels remarquables sont  à 
protéger en prior ité et  les cont inuités écologiques nécessitent  d’êt re m aintenues avec une vigilance 
part iculière, notam m ent  :  

- Le long de la RD48, autour des ham eaux du Tizin, où les cont inuités écologiques sont  
cont raintes par la voie ferroviaire et  où les espaces naturels perm et tant  le déplacem ent  des 
espèces sont  de plus en plus rest reints par l’urbanisat ion.  

- Sur les versants du plateau du Cham baran, part iculièrem ent  ent re le ham eau de l’Eslinard et  le 
quart ier des Méaries, où l’ét irem ent  linéaire est  de plus en plus im portant , fragilisant  le m assif 
forest ier. 

- Le long de la RD45, avec la présence de plusieurs zones hum ides et  de cours d’eau, qui 
const ituent  un maillon écologique essent iel pour le déplacem ent  des espèces ent re les 
différentes ent ités naturelles.   
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4 . Paysage 

4 .1  Les grandes unités paysagères 

Le terr itoire communal est  const itué de 3 unités paysagères, ident ifiées notamment  dans l’at las des 
paysages de la région Rhône-Alpes :  

- La plaine du bas-
Grésivaudan et  bas-
Royans, correspondant  à la 
plaine de l’I sère, qui 
occupe quasim ent  la m oit ié 
du terr itoire com m unal, est  
profondém ent  m arquée par 
la culture de la noix. Sont  
présents plusieurs cours 
d’eau et  fossés ainsi qu’une 
m icro- topographie qui 
souligne les anciens 
méandres de l’I sère.  

- Les collines et  balcons des 
Cham baran, à l’ouest , 
s’inscrivant  à l’écart  des 
grands axes rout iers de la 
vallée de l’I sère, dans un 
écrin de verdure, où 
subsistent  une agriculture 
t radit ionnelle de polyculture 
et  d’élevage, s’ouvrant  
doucem ent  sur les m assifs 
forest iers. Au détour d’un 
virage d’une pet ite route 
sinueuse, une ouverture du 
paysage sur la porte des 
Alpes. Des vallées ét roites 
et  des com bes marquent  
les coteaux, notam m ent  
celles de la Fure et  de 
pet its ruisseaux com m e le 
Malat ras ou le Rival.  

- L’agglom érat ion de Tullins :  Elle inclue le cent re-bourg de Fures et  s’accroche sur les piém onts 
du plateau du Cham baran, com m ençant  à s’étendre peu à peu dans la plaine de l’I sère, se 
poursuivant  le long des grands axes de déplacements :  RD45 et  RD1092. 
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4 .2  Déta il des unités paysagères 

Les grandes unités paysagères décrites présentent  des spécificités qui composent  le paysage de la 
com m une de Tullins-Fures.  

4 .2 .1  Pla ine du bas- Grésivaudan et  bas- Royans 

Le fond de la vallée de l’I sère s’évase brusquement  au niveau de Moirans pour créer une large plaine 
alluviale où les anciennes divagat ions de l’I sère, encore visibles par moment  sous l’aspect  de m éandres 
et  de bras m orts, ont  lim ité l’urbanisat ion. 

La plaine est  parsemée de bourgs et  habitats isolés, à l’im age des pet its hameaux comme le Vert  ou 
encore Saint -Jean-de-Chépy, qui viennent  ponctuer l’alternance de cham ps cult ivés et  noyeraies, créant  
un rythm e ininterrom pu de ferm etures et  d’ouvertures visuelles. I ls anim ent  ainsi la plaine lorsqu’ils 
apparaissent  au détour d’une des nom breuses pet ites routes com m unales qui irr iguent  la plaine.  

Ces infrast ructures part icipent  à l’am biance paysagère, permet tant  la découverte de la plaine tout  en 
const ituant  parfois de grandes percées, à l’im age de la RD45. L’urbanisat ion reste peu percept ible, 
excepté depuis les axes rout iers perpendiculaires.  

Les lignes régulières des t roncs des noyers, leur om bre dense en été, créent  une ambiance paysagère 
toute singulière, à préserver et  qui fait  l’objet  d’une ident ificat ion spécifique dans le schéma de secteur 
du Pays Voironnais.  

Les cours d’eau ne const ituent  pas des élém ents st ructurants du paysage de la plaine de l’I sère. La 
végétat ion qui les accompagne est  relat ivement  peu présente mais quelques saules têtards et  des 
r ipisylves m arquent  les m ilieux hum ides de la com m une. La gest ion de l’eau dans la plaine apporte 
également  un vocabulaire spécifique de ruisseaux et  de ponts, de fossés et  de noues. De même, la 
présence de l’autoroute vient  cacher l’I sère, qui se devine uniquem ent  grâce à sa r ipisylve.  

Au cont raire des deux reliefs, de part  et  d’aut re de la vallée, qui sont  des éléments de repère du 
terr itoire depuis la plaine :  plateau de Chambaran et  plateau du Vercors.  

4 .2 .2  Collines et  ba lcons des Cham barans 

A l’écart  des grandes infrast ructures de t ransport  (autoroute, ferroviaire)  et  des agglom érat ions, le 
plateau de Cham baran offre un paysage harm onieux, qui se découvre en em pruntant  de pet ites routes 
sinueuses et  vallonées. 

I l révèle ainsi une alternance ent re des prés et  prair ies, ponctués de bosquets, haies et  vergers, avec 
toujours en arr ière-plan des m assifs forest iers qui rendent  plus int im istes certains secteurs, notam m ent  
au nord de Fures. Le couvert  boisé, t rès présent , m et  en valeur les cassures du relief,  part iculièrem ent  
dans les secteurs les plus pentues.  

Difficilem ent  accessible depuis le bas de la com m une, les ham eaux agricoles se sont  im plantés sur les 
replats, à l’im age de l’Eslinard. L’habitat  au som m et  et  les routes en prom ontoires permet tent  des 
percept ions lointaines, en direct ion de la com m une de Saint -Quent in-sur- I sère, de l’aut re côté de 
l’I sère, mais aussi vers la porte des Alpes et  Grenoble.  

Ces lieux d’observat ions perm et tent  une bonne lisibilité de la st ructure de la plaine et  du pied de coteau 
urbanisé. Cependant , avec la déprise agricole sur les parcelles non m écanisables, les paysages ont  
tendance à se referm er, fragilisant  les percept ions paysagères.  

Les pet ites routes s’inscrivant  dans les vallons, elles suivent  les torrents com m e la Fure ou le Rival, qui 
sont  alors plus percept ibles que dans la plaine de l’I sère. I ls part icipent  à l’ambiance paysagère de 
l’unité.  
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4 .2 .3  Agglom érat ion de Tullins- Fures 

En art iculat ion ent re la plaine de l’I sère et  les collines et  balcons des Cham barans, les piém onts ont  
perm is l’urbanisat ion de la com m une, qui se décom pose en deux ent ités :  

- Fures, au nord-est , relié à Tullins par la route de Grenoble, 
- Tullins, au cent re, avec un habitat  qui s’égrène peu à peu au sud, le long de la RD1092 m ais 

aussi dans la plaine de l’I sère. 

Les cent res histor iques de Tullins et  Fures se situent  au débouché de deux r ivières qui sont  
respect ivement  le Rival et  la Fure ainsi que le long de l’axe histor ique de la RD1092, en surélévat ion par 
rapport  à la plaine inondable de l’I sère et  dévolue à l’agriculture.  

La grande m ajorité de l’urbanisat ion est  située en balcon, 
offrant  ainsi des vues dégagées sur la plaine de l’I sère et  la 
porte des Alpes. Cependant , dans le cent re histor ique de 
Tullins, le développem ent  selon un plan orthogonal, avec 
un habitat  dense, possédant  une qualité architecturale 
indéniable, ident ifiée au t ravers un site inscrit ,  et  de pet ites 
ruelles piétonnes ou sem i-piétonnes viennent  rét récir  
fortement  les percept ions paysagères. La topographie vient  
égalem ent  cont raindre les percept ions m ais certaines 
ruelles, comme la rue de Parménie (à droite)  ou la rue du 
Couvent , offrent  des cadrages visuels sur les coteaux ou 
sur le Vercors.  

Le développem ent  de l’agglomérat ion se fait  
progressivement  dans la plaine de l’I sère, sans réel insert ion dans l’environnem ent . Le t raitem ent  des 
abords est  relat ivem ent  lim ité et  les t ransit ions avec le m ilieu agricole sont  quasim ent  inexistantes.  

Les ent rées de ville sont  peu qualitat ives, part iculièrement  les ent rées depuis la plaine de l’I sère, que ce 
soit  le long de la RD1092 ou de la RD45 avec la t raversée de la zone d’act ivités du Peuras.  

On notera que la voie ferrée, en léger surplom b par rapport  à la plaine alluviale de l’I sère, induit  des 
perspect ives paysagères intéressantes vers la plaine agricole au sud-est .  

4 .3  Sensibilit és et  percept ions paysagères 

Au sein de chacune des ent ités paysagères s’insèrent  des éléments bât is et  naturels paysagers, qui 
part icipent  au paysage de la com m une.  

4 .3 .1  Les é lém ents du paysage 

Les élém ents st ructurants du paysage sur la com m une sont  nom breux :  

- Les grands reliefs :  m assifs du Vercors et  de la Chart reuse ou plateau du Cham baran, ils 
accom pagnent  le visiteur tout  au long de son parcours sur le terr itoire, que ce soit  dans la 
plaine de l’I sère ou dans le t issu urbain.  

- Les noyers :  im age par excellence de la plaine de l’I sère, ces plantat ions ponctuent  la part ie 
basse du terr itoire aussi bien qu’une part ie des coteaux, s’insérant  parfois dans le t issu urbain, 
com m e le long de la RD1092, dans le ham eau du Tizin ou dans le quart ier de la Méarie. 

- Le bât i ancien du cent re-bourg de Tullins :  reconnu au t ravers un site inscrit  et  de nom breux 
m onum ents histor iques, il concent re de nom breux élém ents rem arquables. Cependant  ils ne 
sont  visibles qu’au dernier instant , au détour d’une rue ou d’un bât iment , à l’im age des 
nom breuses portes anciennes.  
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Les cours d’eau, que ce soit  dans les t raversées urbaines aussi bien qu’en am ont  et  en aval, ne sont  
const ituent  pas des élém ents im portants du paysage malgré le réseau hydrographique dense du 
terr itoire. En effet , ils ne sont  que t rès peu percept ibles, du fait  des noyers, qui m asquent  les vues m ais 
aussi par une absence d’élém ents végétaux qui les accom pagnent  généralem ent . L’I sère en est  un 
exemple saisissant , masqué par l’autoroute en remblais. Seule la Fure possède une r ipisylve 
suffisam m ent  im portante pour const ituer un élém ent  du paysage, sur la part ie est  de la com m une.  

4 .3 .2  Les axes paysagers 

Le paysage se dévoile sous différents aspects en fonct ion des chem ins em pruntés :  

- Les m assifs du Vercors et  de la Chart reuse sont  m is en avant  sur les routes belvédères du 
plateau du Cham baran, autour du ham eau de l’Eslinard ou sur la route de la Parm énie, avec de 
grands dégagements. La porte des Alpes est  même visible par jour de beaux temps. 

- Dans la plaine de l’I sère, le long de la RD45 ou des chem ins agricoles, un jeu d’om bres et  de 
lum ières nait  autour des noyers m ais aussi de l’alternance ent re les vergers et  les espaces 
agricoles.  

- Dans l’espace plus urbanisé du cent re-bourg de Tullins, les bât im ents com pactes et  les 
alignem ents sur rue com posent  des espaces int im istes où des échappées visuelles s’opèrent  
parfois, à l’occasion d’une place ou d’une pet ite ruelle.  

L’autoroute A49 const itue un axe de t ransit  part iculier. Situé le long de l’I sère, il permet  d’apercevoir le 
terr itoire dans son ensem ble sans toutefois discerner des élém ents spécifiques de son paysage. Ces 
derniers s’esquissent  par interm it tence. Seuls les coteaux urbanisés autour du cent re-bourg de Tullins, 
sur le plateau du Cham baran, sont  percept ibles.  

4 .3 .3  La sensibilit é  paysagère 

La topographie de la com m une condit ionne les percept ions et  les sensibilités du paysage. Ainsi,  au droit  
de la plaine de l’I sère, relat ivem ent  plane, tout  élément  im portant  masquera les vues depuis un axe 
rout ier sur le grand paysage comme sur le pet it  pat r im oine. Au cont raire, sur les coteaux du plateau du 
Cham baran, toute nouvelle const ruct ion aura un impact  sur les percept ions depuis le lointain.  

Les cônes de vues sur le grand paysage sont  im portants. I ls se situent  :  

- soit  sur les chem ins en prom ontoire sur le plateau du Cham baran 
- sur les coteaux com m e dans le nouveau quart ier du jardin d’Eden, 
- ou bien au niveau des places dans le t issu urbain :  place Jean Jaurès, place de la libérat ion, …  

La RD45, grande infrast ructure rect iligne, const itue égalem ent  un cône de vue.  
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5 . Le clim at , l’a ir  e t  l’énergie  

5 .1  Le contexte clim at ique 

5 .1 .1  Les précipita t ions 

En m oyenne, il pleut  900m m  de précipitat ions en m oyenne annuelle, environ 112 jours par an, soit  un 
jour sur t rois. La répart it ion des pluies est  relat ivem ent  bien hom ogène suivant  les saisons. Ainsi,  l’hiver 
est  la saison la m oins arrosée. Les précipitat ions augm entent  en intensité au pr intem ps pour dim inuer 
en juillet  et  août . L’autom ne est  la saison la plus pluvieuse.  

Ce cycle de précipitat ions, allié à la nature des sols et  aux tem pératures, répond aux besoins du noyer. 
Ainsi, la pluviosité annuelle assure une alim entat ion en eau et  une hum idité atm osphérique suffisante 
sans provoquer ni engorgem ent  des sols ni brouillards im portants.  

I l neige t rès rarem ent , avec environ 8 jours par an, en m oyenne. 

5 .1 .2  Les tem pératures 

Les tem pératures m oyennes sont  de 2° C en janvier et  de 20° C en juillet ,  avec une am plitude therm ique 
m oyenne journalière de 10° C, un écart  en période est ivale pouvant  m onter jusqu’à 13° C. La 
tem pérature m oyenne annuelle est  de 11° C, tem pérature idéale pour la réalisat ion com plète et  
harm onieuse des noyers.  

Les écarts de tem pératures, caractérist iques d’influences cont inentales, sont  égalem ent  la conséquence 
de la proxim ité avec l’I sère et  les grands massifs présents autour. Ainsi,  les températures m inimales 
restent  infér ieures à 17° C, même en été et  même en pleine canicule (exemple de l’été 2003 avec un 
m inim um  de 16,3° C) .  

En hiver, le froid est  t rès présent , avec près de 75j  de gel par an, de décembre à février 

5 .1 .3  Les vents 

La présence de grands plateaux de part  et  d’aut re de la vallée de l’I sère induit  un effet  de couloir.  Ainsi,  
la commune est  ventée plus de 50%  du temps (présence de vents dits sensibles, supérieurs à 1,5m / s) .  

Les vents dom inants sont  or ientés suivant  la vallée de l’I sère, d’or ientat ions nord-nord-ouest  et  nord-
est . I ls restent  relat ivem ent  forts (55%  de vents avec une vitesse supérieure à 4,5m / s)  m ais seulem ent  
5%  sont  source de gêne.  

5 .1 .4  L’ensole illem ent  

L’ensoleillement  est  de l’ordre de 1 900h en m oyenne annuelle, avec de fortes variat ions ent re l’hiver, 
avec 64h en décem bre, et  l’été avec 271h en juillet .   

La présence de grands reliefs sur et  autour de la comm une a une conséquence directe sur 
l’ensoleillem ent . Ainsi,  en période hivernale, l’insolat ion se t rouve réduite de plus de 2h quot idiennes.  

Au moment  du solst ice d’été, le soleil se lève à 6h10, cont re 5h40 en plaine, et  se couche à 20h15 
cont re 21h40 en plaine. De même avec le solst ice d’hiver, où le lever est  à 9h20 (cont re 8h en plaine)  
et  le coucher à 16h25 (cont re 17h10 en plaine) .  



Commune de TULLINS – PLU – Rapport de présentation 

DEUXIEME PARTIE ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Commune de TULLINS – PLU – Rapport de présentation – DOSSIER D’APPROBATION- ARCHE5 / SOBERCO ENVIRONNEMENT
  171 

 

Visualisat ion de l’effet  de m asque du plateau de Cham baran et  du Vercors (source :  AEU Quart ier 
Durable Salamot / Revolaz – 2010) . 

5 .1 .5  Les conséquences du changem ent  clim at ique 

Selon le Schém a Régional Clim at  Air 
Energie Rhône-Alpes de 2014, le 
changem ent  clim at ique aura pour 
pr incipales conséquences :   

- Une augm entat ion globale 
forte des températures avec 
une croissance plus m arquée 
des tem pératures m axim ales 
en hiver et  à l’autom ne m ais 
aussi en été. De la même 
manière, les températures 
m inim ales augm enteront  de 
m anière hom ogène 
égalem ent .  

- Une dim inut ion du nom bre de 
précipitat ions tout  au long de 
l’année. Ces dernières 
dim inueront  en fréquence en 
été et  au printemps, avec des 
écarts im portants à l’autom ne. 
En revanche, l’intensité des 
précipitat ions sera bien plus 
im portante qu’actuellem ent  
observée.  

 

 

Le caractère inéluctable de l’évolut ion du changem ent  clim at ique est  déjà visible via une augm entat ion 
des températures déjà percept ible bien que présentant  des niveaux variables, des phénomènes 
m étéorologiques accrus et  plus fréquents (crues, inondat ions, sècheresse, canicule, appauvrissem ent  en 
neige, glissem ents de terrain, etc.) . 

I l est  donc im portant  de d’agir  afin de lim iter l’apparit ion de ces phénomènes, et  surtout  d’adapter les 
terr itoires à ces changem ents majeurs. Ainsi il revient  aux collect ivités de s’invest ir  dans la lut te cont re 
les changem ents clim at iques par le développem ent  d’out ils tels que les plans clim at  qui perm et tent  
d’engager une réflexion st ratégique sur la démarche à adopter.  
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Le changem ent  clim at ique pourrait  avoir de m ult iples conséquences sur le terr itoire :  

�x Une m odificat ion des prat iques culturales, notam m ent  du noyer. En effet , avec une 
augmentat ion des températures et  une modificat ion du régime pluviométr ique de la région, les 
condit ions nécessaires pour le bon accom plissem ent  du cycle végétat if du noyer r isqueraient  de 
ne plus êt re réunies. Les sols seraient  asséchés plus rapidem ent , plus souvent  ou au cont raire, 
on observerait  alors une asphyxie du systèm e racinaire par les engorgements d’eau plus 
réguliers.  

Les aut res types d’agriculture pourraient  également  êt re affectés, avec un st ress hydrique plus 
im portant , accentuant  les besoins en irr igat ion des cultures. Un conflit  d’usage de l’eau 
surviendrait  alors ent re les besoins de l’agricultures m ais aussi l’alim entat ion en eau potable des 
populat ions hum aines et  ceux nécessaires pour le m aint ien de la biodiversité, part iculièrem ent  
des zones hum ides présentes sur le terr itoire. La nappe alluviale de l’I sère, souvent  affleurant  
dans la plaine, pourrait  ainsi baisser de niveau.  

�x Une augmentat ion de la vulnérabilité des personnes les plus sensibles aux températures 
(personnes âgées, enfants)  avec une accentuat ion des phénom ènes clim at iques ext rêmes, en 
part iculier les étés chauds. Cet te vulnérabilité serait  d’autant  plus forte au regard du 
vieillissement  de la populat ion du terr itoire. Le confort  therm ique des bât iments serait  un 
élément  clé pour ces populat ions.  

�x Une aggravat ion du r isque d’inondat ion, en lien avec des précipitat ions plus soutenues, mais 
aussi une augm entat ion possible de la fréquence des crues. Cela serait  d’autant  plus im portant  
pour les crues liées aux ruissellem ents sur les coteaux (Rival, Salam ot , …) .  

�x Une altérat ion de la qualité de l’air ,  en lien avec les augm entat ions de tem pérature, notam m ent  
en été, où des pics d’ozone seraient  probablement  ident ifiés, ent rainant  une modificat ion de 
répart it ion des agents infect ieux et  donc des r isques sanitaires incertains quant  au 
développem ent  des m aladies infect ieuses. Les m aladies allergiques pourraient  égalem ent  êt re 
exacerbées.  

�x Une modificat ion de la végétat ion en place, plus part iculièrem ent  au niveau des m ilieux ouverts 
comme les pelouses sèches ou les prair ies, à cause des écarts de tem pératures exacerbés 
ent rainerait  une m odificat ion du cortège faunist ique associé. Avec la m odificat ion du climat , de 
nouveaux vecteurs de m aladies pour l’hom m e, com m e pour la faune et  la flore, pourraient  
modifier profondém ent  les m ilieux existants.  

5 .2  La qualité  de l’a ir  

La qualité de l’air  dans la région Rhône-Alpes est  surveillée par l’associat ion de surveillance ATMO 
Auvergne-Rhône-Alpes. Elle regroupe plus d’une centaine d’adhérents, tous concernés par la 
problémat ique de la qualité de l’air . 

Les principales sources de pollut ion atmosphérique sur le terr itoire sont  issues des déplacements 
rout iers, en lien avec la présence de l’autoroute A49, mais aussi de la RD45 et  la RD1092 qui t raverse 
le cent re urbanisé de la com m une.  

Globalem ent , les résultats laissent  apparait re une bonne qualité de l’air  m algré quelques dégradat ions 
localisées aux abords de l’autoroute et  des RD1092 et  RD45, sans pour autant  remet t re en cause la 
santé hum aine.  

L’année 2015 a été marqué par 9 journées avec un disposit if d’informat ion act ivé et  6 journées avec un 
disposit if d’alerte, en grande part ie due aux dépassements de l’ozone (75% )  et  plus rarement  des PM10 
(25% ) . De plus, le nom bre de journées m arquées par un disposit if est  en net te régression depuis 2011 
(30 journées avec un disposit if) .   
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Le dioxyde d’azote et  l’oxyde d’azote 

 

Moyenne annuelle en NO2 en 2015 (Source :  ATMO Auvergne-Rhône-Alpes)  

L’analyse de la qualité de l’air  réalisée en 2015 sur la com m une de Tullins m ont re que la m oyenne 
annuelle de N02 (11 µg/ m 3)  était  conforme à l’object if de qualité (40 µg/ m 3)  et  donc infér ieure à la 
valeur lim ite pour la protect ion de la santé humaine. La valeur maximale observée (52 µg/ m 3)  a 
néanm oins dépassé les valeurs réglem entaires sans pour autant  déclencher le disposit if d’inform at ion ni 
d’alerte.  

L’ozone 

Le nom bre de jour où le taux d’ozone (O3)  a été supérieur à 120 µg/ m 3/ 8h sur l’année 2015 est  plus 
élevé que la valeur règlem entaire (25j  pour la valeur réglem entaire et  34j  m axim um  observés sur la 
com m une) . Généralem ent , les dépassem ents s’expliquent  par le fait  que l’ozone, produit  la journée 
dans les grandes agglom érat ions, disparait  quasim ent  ent ièrem ent  pendant  la nuit  sous l’effet  d’aut res 
polluants ( réact ions de dest ruct ion de l’ozone) . En zone périurbaine et  rurale, com m e sur la com m une 
de Tullins, l’ozone est  m oins dét ruit  la nuit  en raison de la faible présence des substances pouvant  
dét ruire l’ozone. En out re, l’ozone à tendance à s’accum uler autour des m assifs forest iers notam m ent .  

On précisera que l’AOT40 (Accumulated Ozone exposure over a Threshold of 40 Part  Ber Billion – 
expression d’un seuil de concent rat ion d’ozone dans l’air  am biant  visant  à protéger la végétat ion sur 
une période assez longue) , calculé sur 5 ans, est  infér ieur à la valeur cible de 18 000 µg/ m 3/ h 
(17 963µg/ m 3/ h m axim um  sur la comm une) .  

Les par t icules f ines 

Les niveaux de part icules moléculaires infér ieures à 10 µm (ou PM10)  mesurés à Tullins en 2015 
(28 µg/ m 3 m axim um sur la com m une)  sont  largem ent  inférieurs à la valeur lim ite annuelle (40 µg/ m 3) .   

Les niveaux de part icules m oléculaire infér ieures à 2,5 µm  (ou PM2,5)  m esurés à Tullins en 2015 
(16 µg/ m 3 m axim um sur la com m une)  sont  largem ent  inférieurs à la valeur lim ite annuelle (25 µg/ m 3) .   
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Classem ent  en zone sensible 

Dans le cadre du Schém a Régional Clim at  Air Energie (SRCAE) , une at tent ion part iculière a été portée 
aux zones qui sont  à la fois soum ises à des dépassem ents de valeurs lim ites réglem entaires et  qui, du 
fait  de la présence de récepteurs vulnérables (populat ion et  écosystèm e) , peuvent  révéler une plus 
grande sensibilité à la pollut ion atm osphérique. 

La com m une de Tullins n’est  pas ident ifiée com m e une com m une sensible par le SRCAE. 

Synthèse com m unale 

Les habitants de la com m une ne sont  que t rès peu exposés aux différents polluants, la pr incipale source 
de pollut ion étant  la circulat ion automobile. L’autoroute A49 est  à l’écart  des habitat ions. 

Toutefois, la RD1092, qui t raverse le t issu urbain dense de part  en part ,  supporte un t rafic de l’ordre de 
7 000 véhicules par jour. Elle const itue alors une source de pollut ion im portante pour les habitants à 
proxim ité immédiate. Entre 250 et  300 habitat ions sont  ainsi concernées, soit  ent re 575 et  690 
habitants ( taille m oyenne des m énages de 2,3 habitants en 2013) .   

5 .3  Les ém issions de ga z à effe t  de serre 

D’après l’Observatoire Régional de l'Énergie et  des Gaz à Effet  de Serre (OREGES) , les ém issions de gaz 

à effet  de serre de Tullins s’élèvent  à environ16 kteqCO2 en 2012 (données disponibles en 2015) , soit  
2,05 tonnes de GES par habitant  (Pays Voironnais 640 kteqCO2,  soit  6,9 teq CO2/ hab) . Ces ém issions 

sont  ainsi plus de deux fois inférieures à la moyenne régionale (5,3 teq CO2/ hab) . De plus, les 

ém issions par habitant  sont  en légère dim inut ion depuis 2009. Cela peut  s’expliquer par la typologie de 
l’agriculture présente sur le terr itoire qui ut ilise m oins de produits azotés qu’une agriculture 

t radit ionnelle.  

 

 

Répart it ion par poste d’ém ission sur la com m une de Tullins (Source :  OREGES – 2015) .  

Le prem ier poste d’ém ission de gaz à effet  de serre est  le résident iel,  tandis que le deuxièm e poste 
d’ém ission est  le tert iaire, que ce soit  les services ou bien les act ivités. Les équipem ents publics jouent  
un rôle im portant  dans ses ém issions (adm inist rat ion, bât im ents d’enseignem ent , de santé, de sport , …)  
m ais aussi les grandes zones d’act ivités, com m e celle du Peuras. 

Le t ransport  ne const itue pas le poste d’ém ission le plus im portant  de la com m une, avec seulem ent  
12%  des ém issions totales.  
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5 .4  Les consom m at ions énergét iques 

Les consom m at ions d’énergie finale en 
2012, selon l’OREGES, étaient  de 
12 ktep sur l’ensem ble de la com m une 
de Tullins.  

Les consom m at ions liées au 
t ranspor t  

Avec 50%  des consom m at ions 
énergét iques, le t ransport  const itue le 
prem ier poste de consommat ion, 
cont re 44%  pour le départem ent  de 
l’I sère. Avec près de 70%  des act ifs 
t ravaillant  en dehors de la com m une, 
un taux de m otorisat ion élevé (87%  
des m énages m otorisés)  et  surtout  la 
proxim ité avec un échangeur de 
l’autoroute A49, vers Grenoble et  
Valence, l’usage de la voiture 
individuelle est  prédom inant  dans les m odes de déplacements sur la comm une (74%  des déplacements 
dom icile- t ravail) .  La présence d’une gare ferroviaire disposant  d’offre at t ract ive en direct ion de 
Grenoble surtout  en pér iode de pointe, perm et  de dim inuer les consom m at ions énergét iques du 
terr itoire, d’autant  plus avec les récents am énagements de parkings qui favorisent  son ut ilisat ion. 

En effet , ces dernières années, la com m une de Tullins a réam énagé un parking relais autour de la gare, 
perm et tant  de favoriser son ut ilisat ion. Mais cela n’est  pas encore intégré dans les recensem ents de 
l’OREGES. La part  des t ransports dans la consom m at ion énergét ique du terr itoire peut  êt re surévaluée.  

La m ajorité des secteurs urbanisés de la com m une se situe dans un rayon de 300m  autour d’un arrêt  de 
bus ou de la gare SNCF, perm et tant  de rejoindre des com m unes disposant  d’une desserte en t ransport  
en com m un plus im portante. Cependant , m oins de 12%  des act ifs ut ilisent  les t ransports en com m un 
com m e m oyen de déplacem ent .  

Enfin les am énagem ents réservés aux cyclistes restent  incom plets sur le terr itoire. Les it inéraires ne 
présentent  pas de réelle logique ni de cont inuité sat isfaisante facilitant  les déplacem ents en cycles. Très 
peu de liaisons existent  avec les terr itoires voisins, en lien notam m ent  avec la topographie et  les pentes 
qui peuvent  lim iter cet  usage, pour des déplacements dom icile- t ravail.   

Les consom m at ions énergét iques li ées au résident ie l e t  ter t ia ire  

Le résident iel est  le deuxièm e poste de consom m at ion d’énergie finale, avec 33%  des consommat ions 
totales, cont re 38%  dans le départem ent  de l’I sère. Cela s’explique par :  

- Un parc de logem ent  relat ivem ent  ancien :  près de 28%  des logem ents sont  const ruits avant  
1946 et  19%  avant  les prem ières règlem entat ions therm iques (1971) . 

- Un habitat  de type pavillonnaire prédom inant  sur le terr itoire, avec des logem ents grands, 
souvent  plus consom m ateurs. 

Afin de réduire la dépendance aux énergies fossiles du terr itoire, le Pays voironnais a privilégié, dans sa 
polit ique énergét ique, la dim inut ion des consom m at ions énergét iques plutôt  que le développem ent  des 
énergies renouvelables, sans pour autant  l’om et t re. Ainsi, le Pays Voironnais a financé des études 
therm iques ayant  conduit  à des t ravaux de rénovat ion therm ique, notamm ent  sur deux bât im ents 
scolaires. De m êm e, le projet  de quart ier du Salam ot  a fait  l’objet  d’une Approche Environnem entale de 
l’Urbanism e (AEU)  visant  à réaliser un quart ier durable où la dim ension environnem entale est  pr ise en 
com pte à chaque étape de concept ion du projet .  

Le tert iaire représente le 3ème poste de consom m at ion d’énergie, avec 17%  des consom m at ions, 
équivalent  dans le départem ent  de l’I sère. 

5 .5  La product ion d’énergie et  le  potent ie l de product ion en énergie renouvelable 
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5 .5 .1  La f ilière sola ire 

Le potent iel d’ensoleillement  annuel en Rhône-Alpes est  im portant , ainsi que le gisem ent  en toiture. Un 
générateur photovoltaïque situé sur le terr itoire du Pays Voironnais fonct ionnera ainsi ent re 1 000 et  
1 200 heures par an, à puissance m axim ale. 

La m ajeure part ie des installat ions solaires photovoltaïques se t rouve en toitures (95 % ) , dont  près de 
la m oit ié indust r ielle ou en zone d’act iv ités. 

Sur la com m une de Tullins, près de 112m ²  de capteurs solaires therm iques sont  installés, dont  72m ²  de 
chauffe-eau solaire sanitaire. On dénombrait ,  en 2014, égalem ent  48 installat ions photovoltaïques pour 
une puissance installée totale de 161 kW.  

La com m une dispose de plusieurs grandes zones d’act ivités suscept ibles d’accueillir  des panneaux 
solaires. 

5 .5 .2  La f ilière éolienne 

Le Schéma Régional Eolien de la région Rhône-Alpes, approuvé en octobre 2012, a ident ifié des zones 
pressent ies favorables pour l’im plantat ion éventuelles d’éoliennes (sous condit ion d’études locales 
précises) . Ces zones favorables ont  été délim itées par le croisement  des zones à enjeux environnement , 
du gisem ent  éolien, de la topographie et  du bât i.  La com m une de Tullins n’est  pas ident ifiée com m e 
zone favorable pour le développem ent  de l’éolien. 

On notera cependant  la présence d’une pet ite éolienne privée sur la com m une.  

5 .5 .3  La f ilière bois- énergie 

Avec environ 33%  de la surface de son terr itoire recouverte par des boisements et  des haies, la 
commune de Tullins dispose d’un potent iel de développem ent  bois-énergie conséquent . Conscient  de ce 
potent iel,  la polit ique menée ses dernières années était  de développer la filière bois-énergie. Ainsi,  le 
Pays Voironnais souhaite développer le bois énergie en tant  que sous-produit  des coupes de bois 
d’œuvre. La plateforme créée à Charavines doit  permet t re d’approvisionner en ressource locale les 
pet ites chauffer ies du Pays Voironnais m ais des liens avec les terr itoires forest iers voisins (Chart reuse, 
Cham baran)  doivent  égalem ent  êt re t issés. Afin notam m ent  d’assurer un approvisionnement  local des 
projets de réseau de chaleur portés par les com m unes.  

Une étude de scénarisat ion a perm is d’ident ifier un potent iel de développement  de 10 ktep 
supplém entaire de bois énergie consom mé par an, équivalent  à 35 mW de nouvelles chauffer ies chaque 
année. Le chauffage individuel pourrait  potent iellement  se développer.  

Sur le terr itoire, 7 chauffer ies ont  été installées, pour une puissance therm ique cumulée de 750 kW, 
dont  une chauffer ie collect ive d’une puissance de 450 kW.  

5 .5 .4  La f ilière hydro- é lect r ique 

La filière hydroélect r ique est  la pr incipale source de product ion d’énergie renouvelable en Rhône-  Alpes 
(70 %  de la product ion d’énergie renouvelable) . Son développem ent  semble néanmoins lim ité, 
pr incipalem ent  du fait  de nouvelles cont raintes environnem entales. Plusieurs cent rales hydroélect r iques 
sont  installées sur le cours d’eau de la Fure. Le terr itoire compte 11 usines hydroélect r iques (en 2012)  
pour une puissance installée de 877 kW. Le principal potent iel pour la commune et  le Pays Voironnais 
repose notam m ent  sur la rem ise en fonct ionnem ent  de l’installat ion actuellem ent  à l’arrêt  de la Fure et  
de la Morge (potent iel est im é à 800 kW) . 
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5 .5 .6  La f ilière géotherm ique 

D’après la cartographie régionale élaborée par le BRGM, la m ajorité de la com m une, pr incipalem ent  
dans la plaine de l’I sère, présente un potent iel a pr ior i favorable pour la géotherm ie à sonde vert icale 
(géotherm ie basse et  t rès basse énergie) , sans que des installat ions existantes ne soient  recensées.  

5 .5 .7  La f ilière m éthanisat ion 

Cinq secteurs sont  propices au développem ent  de la méthanisat ion et  de la product ion de biogaz :  le 
secteur agricole, le secteur indust r iel, le secteur des déchets m énagers, celui des boues résiduelles des 
stat ions d’épurat ion (STEP) , et  le secteur lié aux installat ions de stockage des déchets non dangereux.  

Des potent ialités sont  présentes sur le terr itoire de Tullins :  au niveau du secteur de l’agr iculture et  au 
niveau des déchets à l’échelle du Pays Voironnais. 

Aucune installat ion n’est  pour le m om ent  ident ifiée sur la com mune ni en projet . 

5 .6  Les polit iques publiques en fave ur  de l’a ir  e t  de l’énergie 

5 .6 .1  Le SRCAE 

La loi Grenelle I I  confie la responsabilité de l’élaborat ion du Schém a Régional Clim at  Air Energie 
(SRCAE)  à l’Etat  et  au Conseil régional. L’object if de ce schém a est  de définir  les or ientat ions et  les 
object ifs régionaux aux horizons 2020 et  2050 en mat ière de réduct ion des ém issions de gaz à effet  de 
serre, de maît r ise de la demande énergét ique, de développement  des énergies renouvelables, de lut te 
cont re la pollut ion atm osphérique et  d’adaptat ion au changem ent  clim at ique. Le SRCAE a été approuvé 
le 24 avril 2014.  

I l déterm ine :  

�x Les orientat ions perm et tant  d’ at ténuer les effets du changem ent  clim at ique et  de s’y adapter, 

�x Les orientat ions perm et tant  de prévenir ou de réduire la pollut ion atm osphérique, 

�x Les object ifs qualitat ifs et  quant itat ifs à at teindre en mat ière d’économ ie d’énergie, d’efficacité 
énergét ique et  de développement  des énergies renouvelables aux horizons 2020 et  2050. 

L’approbat ion du SRCAE marque l’ent rée dans la phase de la m ise en œuvre de ses object ifs et  de ses 
orientat ions pour une durée de 5 ans. Une gouvernance régionale va désorm ais êt re m ise en place pour 
suivre cet te m ise en œuvre.  

Le SRCAE fixe les object ifs suivants à l’horizon 2020 :  
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I l intègre des or ientat ions sector ielles ( indust r ie, résident iel, t ransport , …)  qui peuvent  concerner 
directement  le PLU de Tullins :  

�x I ntégrer pleinem ent  les dim ensions Air Clim at  dans l’am énagem ent  du terr itoire. 
�x Préparer la mobilité de demain en préservant  la qualité de l’air . 
�x Placer la réhabilitat ion du bât i au cœur de la st ratégie énergét ique. 
�x Développer les énergies renouvelables. 

5 .6 .2  Le PCET du Pays Voironnais 

Adopté le 25 mai 2012, le Plan Clim at  Energie Terr itor ial (PCET)  du Pays Voironnais vient  préciser les 
object ifs à at teindre dans le cadre de sa nouvelle polit ique locale de l’énergie pour la période 2013-
2020. Cet te polit ique mobilisera l’ensemble des acteurs concernés :  bailleurs, part iculiers, communes, 
copropriétés… 

Elle permet  de décliner opérat ionnellement  les act ions ident ifiées dans le Plan Clim at  Énergie. Cet te 
st ratégie se st ructure autour de 5 axes :  

- Le développem ent  pr ior ita ir e  des ressources loca les  :  rapprocher les lieux de product ion 
des lieux de consom m at ion, valor iser les ressources, générer des filières économ iques plus 
précaut ionneuses de l’environnem ent , gérer les retom bées économ iques de la croissance 
métropolitaine au service du développement  durable. 

- La gest ion volontar iste des espaces, la  pr éservat ion des ressources et  de la  
biodiversité  :  veiller à une gest ion précaut ionneuse des espaces et  des ressources, disposer 
d’out ils de rat ionalisat ion et  d’ant icipat ion des aménagements urbains, encourager un bât i sobre 
en mat ière d’énergie, dans la rénovat ion et  les const ruct ions nouvelles. 

- Le développem ent  personnel e t  socia l  ( un terr itoire  propice au …)  :  offr ir  un habitat  et  
un cadre de vie au service du développement  durable, met t re en place des out ils de réduct ion 
des disparités et  de lut te cont re les exclusions, m et t re en place et  soutenir les init iat ives 
intergénérat ionnelles, réduire les vulnérabilités du terr itoire, perm et t re l’accès de tous à la 
connaissance, la culture, la form at ion, envisager les condit ions d’un m eilleur équilibre ent re les 
tem ps de la vie. 

- Une m obilit é  m ieux m aît r isée et  plus durable  :  développer une polit ique alternat ive à 
l’usage de la voiture individuelle, ut iliser les nouvelles technologies au service du 
développem ent  durable, réduire les coûts énergét iques dans les t ransports, développer 
l’interm odalité des réseaux de t ransport . 

- Une nouvelle  gouvernance ex igea nte, engagée et  citoyenne  :  favoriser et  créer des 
espaces de concertat ion et  d’échanges, sensibiliser et  m obiliser les citoyens, les élus et  les 
acteurs au développem ent  durable. 

5 .7  Synthèse des enjeux liés au  clim at  et  à  l’énergie 

Les caractérist iques climat iques du terr itoire ne const ituent  pas un enjeu im portant  vis-à-vis de 
l’urbanism e. Le changem ent  clim at ique aura un impact  lim ité sur la vulnérabilité énergét ique des 
m énages m ais plus im portant  sur les aut res conséquences :  augm entat ion des r isques d’inondat ion 
torrent ielle part iculièrem ent , m odificat ions des prat iques agricoles (culture du noyer nécessitant  des 
condit ions clim at iques spécifiques) , … Cependant , les enjeux doivent  êt re intégrés afin de lim iter la 
vulnérabilité du terr itoire à long term e.  

Les principales consom mat ions énergét iques du terr itoire sont  liées aux t ransports, avec la présence de 
nom breuses grandes infrast ructures de t ransports et  des pôles générateurs excent rés (emplois, 
com m erces, services, …)  et  à la consom m at ion pour le résident iel (bât i relat ivem ent  ancien et  de type 
pavillonnaire) , générant  une forte dépendance aux énergies fossiles. Cependant , la présence d’une gare 
dans le cent re-bourg, les récents am énagem ents (parking, …) et  la densificat ion du bât i autour tendent  
à réduire la part  des t ransports dans le bilan des consommat ions énergét iques de la commune.  
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Afin de réduire sa dépendance aux énergies fossiles et  ant iciper l’augm entat ion du coût  des énergies, la 
com m une doit  lim iter ses consom m at ions, notam m ent  par la product ion d’énergies renouvelables. Sur 
le terr itoire, cet te dernière perm et  de couvrir  11%  des besoins énergét iques de la commune. Les filières 
solaires et  bois-énergies sont  les plus m obilisées tandis que de forts potent iels de développem ent  
existent  pour l’hydro-élect r icité, avec la Fure et  les anciens m oulins, et  pour la géotherm ie.  

La qualité de l’air  est  globalement  bonne sur le terr itoire, même si des dégradat ions peuvent  êt re 
observées à proxim ité imm édiate des infrast ructures de t ransports rout ières st ructurantes, com m e la 
RD45 ou bien encore la RD1092, qui t raverse les cent res-bourgs. Les valeurs règlementaires ne sont  
que t rès rarement  dépassées et  le nombre d’habitants exposés est  de l’ordre de 700.  

Les enjeux en lien avec le  PLUi 

La com m une doit  faire face aux enjeux de la t ransit ion énergét ique. Cependant , les m arges de 
m anœuvre restent  lim itées au sein du PLU. Les enjeux se t raduiront  par des object ifs de réduct ion des 
consom m at ions énergét iques en lien avec  

�r la localisat ion des logem ents, des act ivités, des com m erces, etc… pouvant  avoir des incidences 
sur les besoins de m obilité ;  

�r les formes urbaines sobres respectant  également  l’architecture et  le pat r im oine bât i typique du 
terr itoire ;  

�r la m ise en place d’infrast ructures favorisant  l’usage des m odes alternat ifs à la voiture 
individuelle, dans la poursuite de ce qui est  déjà observé (covoiturage, parkings relais, modes 
doux,…) . 

De même, le terr itoire est  concerné par l’enjeu de réduct ion de sa dépendance aux énergies fossiles via 
le renforcem ent  de la product ion d’énergies renouvelables. Pour cela, il s’agira :  

�r d’organiser le développem ent  urbain de manière à rendre pert inent  l’installat ion de chauffer ies 
collect ives et  le développement  des réseaux d’énergie, 

�r d’ant iciper les besoins d’espaces et  de desserte pour le développem ent  de la filière bois, ou 
d’aut res filières énergét iques. 
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6 . Les r isques, nuisances et  déchets 

6 .1  Les r isques nature ls 

6 .1 .1  Le r isque d’inondat ion 

Les inondat ions de l’I sère 

Le r isque d’inondat ion provient  essent iellement  de l’I sère. La crue de référence remonte à 1859, mais 
de nombreuses aut res crues se sont  produites depuis, comme celle de 1948, 1968 et  récemment  celle 
de 2001. Le terr itoire est  ident ifié dans le Dossier Départem ental des Risques Majeurs (DDRM) comme 
présentant  un r isque d’inondat ion étendu à forts enjeux.  

En effet , la pla ine a lluvia le  de l’I sère est  for tem ent  soum ise aux inondat ions . Un Plan de 
Prévent ion des Risques Nature ls d’I nondat ions ( PPRN i)  a d’ailleurs été m is en place sur la 
commune :  Le PPRI  I sère aval, approuvé le 29 août  2007.  

La com m une est  égalem ent  concernée par l’At las des Zones inondables  de l’I sère en aval de 
Grenoble (2001) . 

Le PPRI  I sère Aval concerne exclusivem ent  la plaine inondable de l’I sère. Le t issu urbanisé dense de 
Tullins-Fure n’est  ainsi pas im pacté par les inondat ions de l’I sère.  

Cependant , plusieurs secteurs sont  affectés :  

- Environ 80 habitat ions dans les ham eaux de la plaine, tous en zone rouge :  le Vert , Manguely, 
le Marillat ,  le Port ,  le Nêm e, m ais parm i ces 80 habitat ions, il y a égalem ent  une grande 
proport ion de corps de ferm es et  aut res bât im ents agricoles (séchoirs pour les noix, …) .  

- Environ 30 habitat ions en zone verte, c’est -à-dire avec des cont raintes faibles, des ham eaux et  
bât is agricoles essent iellem ent . 

- La zone d’act ivités du Peuras, le long de la RD45, qui est  bornée par une zone rouge mais qui 
présente égalem ent  une part ie en zone de cont raintes part iculières (sous réserve de t ravaux sur 
les digues de l’I sère)  et  faibles (prescript ions part iculières) .  

Le développement  des hameaux dans la plaine est  im possible, l’ensemble de la plaine étant  gelé 
d’inconst ruct ibilité. De même, le développem ent  de la zone d’act ivité est  relat ivem ent  cont raint  sur sa 
part ie est  m ais peu au nord.  

On notera que le zonage du PPRI  vient  lécher la frange est  du hameau du Tizin (pet it  et  grand) , lim itant  
égalem ent  l’extension de l’urbanisat ion de ce secteur.  

En com plém ent  du PPRI , le préfet  coordinateur de bassin a arrêté la cartographie du TRI  ( terr itoire à 
r isques im portants d’inondat ion) , issue de la m ise en œuvre de la direct ive européenne « I nondat ion ». 
Cet te dernière représente une zone où les enjeux (habitat ions, infrast ructures, act ivités économ iques, 
…)  potent iellem ent  exposés sont  les plus im portants, en com paraison avec la situat ion globale de 
bassin. La com m une dépend du TRI  Grenoble-Voiron, incluant  56 com m unes en tout . La cartographie 
du TRI  n’a pas vocat ion à se subst ituer aux cartes d’aléa des PPRI .  

La cartographie des surfaces inondables et  des r isques d’inondat ion du TRI  est  const itué d’un jeu de 
plusieurs types de cartes :  

- Des cartes des surfaces inondables de chaque scénario ( fréquent , m oyen, ext rêm e)  pour les 
débordem ents de cours d’eau (et  pour les subm ersions m arines)  :  elles représentent  l’extension 
des inondat ions, les classes de hauteurs d’eau, et  le cas échéant  les vitesses d’écoulem ent . 
Selon les configurat ions et  l’état  des connaissances propre à chaque cours d’eau, certains cours 
d’eau du TRI  sont  cartographiés de m anière séparée. (Pour les subm ersions m arines un 
scénario supplémentaire a été ajouté pour tenir compte des effets du changement  climat ique 
sur scénario m oyen à horizon 2100.)  
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- Des cartes de synthèse des surfaces inondables des différents scenarii pour les débordem ents 
de cours d’eau (et  pour les subm ersions m arines)  :  elles représentent  uniquem ent  l’extension 
des inondat ions synthét isant  sur une m êm e carte les débordem ents des différents cours d’eau 
selon les 3 scenarii.  

- Des cartes des r isques d’inondat ion :  elles représentent  la superposit ion des cartes de synthèse 
avec les enjeux présents dans les surfaces inondables (bât i ;  act ivités économ iques ;  
installat ions polluantes ;  établissem ents, infrast ructures ou installat ions sensibles dont  
l’inondat ion peut  aggraver ou com pliquer la gest ion de cr ise) . 

- Des tableaux d’est imat ion des populat ions potent iellement  touchées par commune et  par 
scénario. 

Pour inform at ion, la cartographie du TRI  est  annexée au projet  de PLU. 
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Les r isques d’inondat ion liés aux aut res cours d’ea u 

Le ruisseau de la  Fure  est  également  sujet  à des inondat ions en raison de l’apport  des eaux de 
ruissellement  notamment . I l est  ainsi ident ifié dans la cartographie des aléas réalisés par le 
Département  de l’I sère en 2011.  

Lors de la t raversée du bourg de Fure, l’encaissement  du cours d’eau permet  de lim iter l’impact  sur les 
habitat ions alentour. Ainsi, l’aléa le plus fort  concerne presque exclusivement  les act ivités désaffectées 
présentes de part  et  d’aut re du cours d’eau. Moins d’une dizaine d’habitat ions sont  également  affectées 
par un aléa m oyen à faible, que ce soit  dans Fures m êm e ou au niveau du château de Saint -Jean-de-
Chépy. 

En plus des crues rapides de r ivière, l’inondat ion en pied de versant  concerne tous les cours d’eau de la 
plaine de l’I sère, affectant  plusieurs secteurs habités :  

- Au niveau du Salam ot , avec les quart iers des Contam ines :  environ une soixantaine 
d’habitat ions affectés par un aléa faible. On notera toutefois qu’aucune inondat ion n’a été 
observé depuis plusieurs années autour du Salam ot , grâce à des t ravaux hydrauliques réalisés 
en am ont .  

- Au niveau des hameaux de la plaine de l’I sère, qui sont  par ailleurs déjà concernés par 
l’inondat ion de l’I sère.  

Globalement , la majeure part ie des secteurs urbanisés de la com mune n’est  pas soum ise au r isque 
d’inondat ion, que ce soit  par les cours d’eau ou les ruissellem ents, grâce notam m ent  à des t ravaux 
d’encaissement  des cours d’eau. Cependant  la totalité de la plaine de l’I sère est  affectée et  
l’urbanisat ion est  im possible dans ce secteur.  

Les r isques liés aux crues torrent ie lles 

Avec des versants parfois abrupts à l’ouest  de la com m une, le r isque de crues torrent ielles est  
fortem ent  présent  sur le terr itoire. Cela affecte plus part iculièrem ent  le ruisseau du Rival, ainsi que 
certaines com bes.  

Les coteaux boisés présentent  des ravinem ents qui s’écoulent  en direct ion du bourg. Des ruissellem ents 
forts sont  observés autour du ham eau de l’Eslinard m ais aussi de la Méarie. 

En cas de fortes précipitat ions, lorsque les eaux de ruissellem ent  rejoignent  le ruisseau du Riva l , ce 
dernier est  soum is à des crues torrent ielles, touchant  l’ensem ble des habita t ions du secteur  de la  
Méar ie . Lors de la réapparit ion du ruisseau en surface, les écoulem ents torrent iels sont  renforcés par  
les eaux également  abondantes du Médalon s’écoulant  au Nord, ce qui induit  une inondat ion du 
secteur  ouest  du quar t ier  de la  Contam ine.  

En tout , 50 habitat ions environ sont  concernées par le r isque lié aux crues torrent ielles, essent iellem ent  
un aléa faible, urbanisable sous condit ions.  
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6 .1 .2  Le r isque de rem ontée de nappe 

La nappe la plus proche du sol, alim entée par l' infilt rat ion de la pluie, s'appelle la nappe phréat ique. 
Dans certaines condit ions m étéorologiques, une élévat ion except ionnelle du niveau de cet te nappe 
ent raîne un type part iculier d'inondat ion :  une inondat ion « par rem ontée de nappe ». 

Le r isque de rem ontée de nappe  concerne toute la plaine alluviale de l’I sère, depuis la r ivière 
jusqu’aux cont reforts du plateau du Cham baran, incluant  ainsi l’ensem ble du bourg de la com m une. Les 
sensibilités sont  t rès fortes, d’autant  plus que la nappe est  affleurante. Cela a plusieurs conséquences :  

- une inondat ion des sous-sols, caves et  garages sem i-enterrés,  
- une rem ontée des piscines, 
- une fissurat ion des im m eubles en cas d’inondat ion régulière et  forte des sous-sols.  

Des adaptat ions techniques peuvent  alors êt re m ises en œuvre pour les const ruct ions nouvelles afin 
d’intégrer ce r isque.  

6 .1 .3  Le r isque de m ouvem ent  de terra in 

La com m une présente une sensibilit é  assez for te aux glissem ents de terra in . Ces glissem ents 
sont  rencont rés pr incipalem ent  sur les collines qui dom inent  les part ies habitées. Dans ces secteurs, les 
versants sont  globalem ent  pentus et  les terrains sujets au ruissellem ent , ce qui favorisent  les 
glissements.  

Ces secteurs de glissem ent  m oyen  concernent  des secteurs urbanisés au niveau du ham eau de 
l’Eslinard, l’ouest  du bourg de Tullins, quelques secteurs en périphérie du bourg de Fures ainsi que des 
habitat ions isolées au niveau des coteaux boisés de l’ouest  du terr itoire. 

I l existe également  des zones de chutes de blocs de pierres  en bordure immédiate de secteurs 
urbanisés vers le sud du terr itoire, autour de Moulx. Ces phénom ènes de chutes de pierres concernent  
environ 3 habitat ions.  

La com m une présente un a léa fa ible  au ret ra it / gonflem ent  des argiles , ne cont raignant  pas 
l’urbanisat ion du terr itoire.  

6 .1 .4  Le r isque sism ique 

La com m une est  située en zone de sism icité 4, niveau de sism icité le plus im portant  de la France 
mét ropolitaine dans le nouveau zonage. Les séismes les plus forts remontent  à 1962 (5,3 sur l’échelle 
de Richter)  et  1994 (magnitude de 5,1 sur l’échelle de Richter) . A t it re d’informat ion, à cet te 
m agnitude, le séism e est  ressent i m ais sans dom m age pour les const ruct ions. 

 

Les séismes ne sont  pas prévisibles m ais il est  possible d’en dim inuer les effets sur les const ruct ions par 
l’adopt ion des règles parasism iques fixées par l’arrêté du 22 octobre 2010. Ce dernier précise les règles 
de const ruct ion à appliquer en fonct ion de l’im portance du bât im ent . Une dist inct ion est  faite ent re les 
bât im ents neufs et  les bât im ents existants faisant  l’objet  de t ravaux ent rainant  une m odificat ion 
im portante de leur st ructure. 
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6 .1 .6  Le r isque de feux de forêt   

On parle de feu de forêt  lorsqu'un feu concerne une surface m inim ale d'un hectare d'un seul tenant  et  
qu'une part ie au moins des étages arbust ifs et / ou arborés (part ies hautes)  est  dét ruite. En plus des 
forêts au sens st r ict , les incendies concernent  des format ions sub- forest ières de pet ite taille telles que le 
m aquis, la garr igue, et  les landes.  

Généralem ent , la période de l'année la plus propice aux feux de forêt  est  l'été, de par les effets 
conjugués de la sécheresse et  d'une faible teneur en eau des sols, auxquels viennent  s'ajouter les 
t ravaux en forêt .  

Le croisem ent  des cartes aléas/ enjeux ont  perm is d’ident ifier la com m une de Tullins com m e présentant  
un r isque faible aux feux de forêts d’après le DDRM de l’I sère. Ce r isque serait  pr incipalem ent  localisé 
dans les coteaux boisés à l’ouest  du terr itoire. Les secteurs urbanisés juste en périphérie de ces espaces 
boisés seraient  les plus sujets à subir les conséquences de ces feux de forêts. Un m aint ien des espaces 
ouverts en lisière forest ière permet t ra de lim iter la propagat ion des feux de forêts vers les habitat ions.  

6 .2  Les r isques technologiques 

6 .2 .1  Le r isque de rupture de barrage 

La com m une de Tullins est  concernée par 7 grands barrages situées en Savoie et  en I sère. 

Le r isque de rupture de barrage dépend de ses caractérist iques propres et  de son ent ret ien. Sa sécurité 
relève de l’exploitant  de l’ouvrage et  de l’Etat . 

Des inspect ions visuelles et  des auscultat ions régulières permet tent  de lim iter ce r isque. En effet , les 
cont rôles fréquents perm et tent  de déceler les signes avant -coureurs d’une défaillance et  d’intervenir à 
tem ps afin d’éviter une rupture brutale de l’ouvrage. 

 

Barrages m enaçants Tem ps d’arr ivée de la  vague  Hauteur  m axim um  de la  
vague au- dessus du niveau 
de l’I sère 

Not re Dam e de Com m iers 9h50 4 m  

Monteynard 3h58 8 m  

Sautet  11h11 6 m  

Grand’Maison 9h52 7 m  

Cham bon 10h25 4 m  

Tignes 16h08 7 m  

Roselend 13h30 6 m  

La m ajeure part ie de la plaine alluviale de l’I sère est  ident ifiée comme zone submersible par rupture de 
barrage. En cas de rupture de barrage, la zone indust r ielle au niveau de la RD 45 serait  submergée. De 
m êm e que l’ensem ble des habitat ions isolées et  ham eaux localisés dans la plaine alluviale. Des 
habitat ions proches de la RD1092 au lieu-dit  Tizin seraient  également  submergées, tout  com me le 
ham eau situé au Nord-Est  du terr itoire à Saint -Jean-de-Chépy. 

Une rupture de barrage dispose d’un signal d’alerte spécifique par rapport  aux aut res r isques. Ce signal, 
est  ém is par des sirènes ( le rythm e d’ém ission est  bien spécifique) .  
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6 .2 .3  Le r isque lié  au t ranspor t  de m at ières dangereuses 

Une mat ière dangereuse peut  présenter un r isque pour la populat ion, les biens ou l’environnement  
dépendant  de ses propriétés physiques ou chim iques ou par la nature de la réact ion qu’elle est  
suscept ible d’engendrer. Le r isque de t ransport  de m at ières dangereuses est  consécut if à un accident  se 
produisant  lors du t ransport  de ces produits par voie rout ière, ferroviaire ou par canalisat ion. 

A Tullins, les différents m odes de t ransport  sont  ut ilisés pour le t ransit  des m at ières dangereuses :   

- L’autoroute, A49, les routes départem entales RD1092, RD45 et  RD48. 

Les RD1092 et  RD45 t raversent  des secteurs assez urbanisés. Le r isque est  donc plus im portant  
autour de ces infrast ructures rout ières. 

La RD45 est  également  concernée, dans sa part ie Ouest , par la présence de const ruct ions (zone 
indust r ielle, habitat ions) .  

Très peu de const ruct ions sont  situées à proxim ité de l’autoroute. Les ham eaux ou 
const ruct ions sont  globalem ent  situés à plus d’une centaine de m èt res de cet te dernière, et  ne 
sont  pas sujets à de r isques forts. Seul un ensem ble de const ruct ions au lieu-dit  Le port , au 
niveau du Chem in de la plaine de Fures se situe à une distance comprise ent re 50 m  et  200 m  
de l’autoroute. Pour ce secteur, l’enjeu est  plus fort .  

- La voie ferrée Grenoble/ Valence est  également  suscept ible de supporter un t ransport  de 
mat ières dangereuses (environ 10 t rains de fret  par semaine) . Le r isque n’est  pas négligeable 
pour les personnes et  les biens situés le long de cet te voie, puisque celle-ci t raverse le bourg 
sur toute sa longueur. 

- Le terr itoire com m unal recense égalem ent  des canalisat ions t ransportant  du gaz haute pression 
(GDF) , qui t raversent  la plaine alluviale de l’I sère et  celle de saum oduc (CHLORALP) . Le 
SAUMODUC est  une canalisat ion im plantée dans la digue de l’I sère, ent re le Pont  de Saint -
Quent in-sur- I sère et  la confluence avec le Drac, puis dans la digue r ive gauche du Drac, 
jusqu’au pont  du Rondeau. Sur la com m une, le chem in de Tullins est  concerné par ce 
SAUMODUC. 

La RD1532, localisée à l’est  en dehors du terr itoire communal, est  classée à grande circulat ion pour 
t ransport  de mat ières dangereuses. 

Globalement  l’ensemble des routes présentes sur la commune peut  engendrer un r isque TMD car 
pouvant  êt re concernées par une livraison de fioul dom est ique. 

Le niveau d’exposit ion de la populat ion au r isque lié aux t ransports de mat ière dangereuse reste 
m odéré, concent ré autour des principaux axes de circulat ion. Les secteurs qui cum ulent  plusieurs types 
de t ransports sont  situés dans la plaine de l’I sère, à l’écart  des habitat ions.  
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6 .2 .4  Les insta lla t ions classées pour  la  protect ion de l’environnem ent  

Le terr itoire com pte 2 I CPE, non Seveso :   

- Les papeteries de Fures, dont  l’act ivité a cessé, localisées à proxim ité du ruisseau de la Fure 
(Cf. part ie sur la Pollut ion des sols) .  

- Richard Pontverd, en cessat ion d’act ivités, spécialisé dans l’indust r ie du cuir  et  de la chaussure 
et  en cours de cessat ion. Cet te ent repr ise sera peut -êt re délocalisée au printem ps 2017. 

Ainsi, les deux I CPE recensés ne présentent  pas de r isque pour la populat ion, leurs act ivités ayant  
cessés ou étant  en cours de cessat ion.  

6 .2 .5  La pollut ion des sols 

La base de données BASOL, gérée par le m inistère de l'Ecologie et  du Développem ent  Durable, recense 
les sites et  sols pollués ou potent iellement  pollués appelant  une act ion des pouvoirs publics à t it re 
prévent if ou curat if.  Le site des Papeteries de Fures est  recensé dans cet te base de données. Le site a 
une superficie d'environ 9 660 m² . La société exerçait  une act ivité de papeterie faisant  l'objet  d'un 
arrêté préfectoral d'autorisat ion d'exploiter du 18/ 05/ 1993. Par jugement  en date du 01/ 03/ 2011, le 
Tribunal de Com m erce de Grenoble a prononcé la liquidat ion judiciaire de la société.  

S’inscrivant  au cœur du t issu urbain de Fures, le long du cours d’eau de la Fure, elle n’est  plus en 
act ivité et  une opérat ion de déconst ruct ion et  de dépollut ion (am iante notam m ent) , sera lancée sur le 
site au printemps 2017. A t it re d’informat ion, le r isque d’inondat ion étant  t rès présent  le long de la 
Fure, aucune nouvelle const ruct ion à usage d’habitat ion ne sera possible.  

La base de données BASI AS recense les anciens sites indust r iels et  d’act ivités de service, pouvant  
ut iliser des substances potent iellem ent  polluantes. Un site est  recensé dans cet te base de données. I l 
s’agit  de la fabrique d’appareillage élect r ique et  art icles m étalliques, spécialisé dans le t raitem ent  et  le 
revêtem ent  des m étaux ( t raitem ent  de surface, sablage et  m étallisat ion, t raitem ent  élect rolyt ique, 
applicat ion de vernis et  peintures)  et  situé boulevard Michel Perret . Depuis la fin de l’act ivité, un 
im m euble à usage d’habitat ions a été const ruit .  

6 .2 .6  Les servitudes é lect r iques 

De nom breuses lignes élect r iques quadrillent  le terr itoire de la com m une, encadrant  les secteurs 
urbanisés com m e le cent re de Tullins, de Fures ou encore la zone d’act iv ités du Peuras. Les lignes sont  
à plus de 100m  des prem ières habitat ions, sauf à quelques except ions sur Saint -Jean-de-Chépy :  

- 2 habitat ions sont  situées à m oins de 25m ,  
- 2 habitat ions sont  situées ent re 25 et  50m   
- 2 habitat ions sont  situées ent re 50 et  100m   

Afin de lim iter l’exposit ion des populat ions à d’éventuels r isques élect ro-m agnét iques, le développem ent  
de ses secteurs devra se faire préférent iellement  éloigné des lignes élect r iques.  
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6 .3  Les nuisances acoust iques 

En l’absence d’act ivité et  d’indust r ie bruyantes, les infrast ructures de t ransport  représentent  la 
pr incipale source de bruit  sur le terr itoire. 

Les principales voir ies du départem ent  de l’I sère ont  fait  l'objet  d'un classement  au t it re des voies 
bruyantes par arrêté préfectoral n° 2011-322-0005 du 18 novem bre 2011. 

Cet  arrêté, pr is en applicat ion de l'arrêté du 30 mai 1996 relat if aux modalités de classement  des 
infrast ructures de t ransports terrest res et  à l' isolem ent  des bât im ents d'habitat ion dans les secteurs 
affectés par le bruit , classe les pr incipales infrast ructures rout ières et  ferroviaires en fonct ion de leur 
niveau de bruit .  Ce classement  est  établi en ordre décroissant  de la catégor ie 1, la plus bruyante, à la 
catégorie 5, la m oins bruyante. I l a notam m ent  pour objet  de déterm iner des niveaux de référence 
diurne et  nocturne pour chaque voie répertor iée, en vue de fixer les niveaux d'isolem ent  nécessaires à 
la protect ion des occupants des bât im ents d'habitat ion à const ruire dans les secteurs concernés. 
L’arrêté préfectoral n° 2014104-0031, portant  modificat ion du classement  sonore des voies ferrées du 
département  de l’I sère. 

Le classement  des infrast ructures du site d'étude est  reporté dans le tableau ci-après. 

I nfrast ructures Catégor ie 
Largeurs a ffectées par  le  bruit  au  
sens des arrêtés préfectoraux* . 

A49 2 250m  

RD1092 3/ 4 30/ 100m  

RD45 3/ 4 30/ 100m  

Voie ferrée Grenoble-Valence 4 30m  

( * )  :  La largeur des secteurs affectés par le bruit  correspond à la distance m ent ionnée dans le tableau, 
com ptée de part  et  d'aut re de l' infrast ructure, à part ir  du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

I l apparait  ainsi que les habitat ions le long de la RD1092 sont  les plus affectées par le bruit ,  que ce soit  
dans le cent re de Tullins-Fures com m e dans les ent rées de ville (ham eaux du Tizin notamm ent) .  

La voie ferrée joue égalem ent  un rôle dans les nuisances sonores m ais cela reste relat ivem ent  lim ité, de 
par les diverses protect ions déjà m ises en œuvre le long du t racé.  

Globalem ent , l’am biance acoust ique de la com m une est  apaisée, à l’except ion des habitat ions donnant  
sur les principaux axes de circulat ion, le boulevard Perret , représentant  environ 300 habitat ions.  

Pour rappel, on peut  donner les indicat ions suivantes caractérisant  la gêne des habitants :   

�x en dessous de 55 dB(A)  :  m oins de 1 %  des r iverains se déclarent  gênés,  
�x ent re 55 et  60 dB(A)  :  5 %  des r iverains se déclarent  gênés,  
�x ent re 60 et  65 dB(A)  :  20 %  des r iverains se déclarent  gênés,  
�x ent re 65 et  70 dB(A)  :  50 %  des r iverains se déclarent  gênés, 
�x au-delà de 70 dB(A)  :  près de 100 %  des r iverains se déclarent  gênés. 

Pour les nouvelles const ruct ions à proxim ité des t ronçons recensés com m e bruyants par le départem ent  
de l’I sère, des prescript ions techniques devront  êt re appliquées afin d’at ténuer l’exposit ion aux bruits. 
Des niveaux sonores à l’intérieur des habitat ions devront  êt re respectées par les const ructeurs, 
conform ém ent  à la règlem entat ion en vigueur.  

La commune de Tullins n’est  pas concernée par un Plan d’Exposit ion au Bruit  (PBE) , ni par un Plan de 
Prévent ion du Bruit  dans l’Environnement  (PPBE) . 
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6 .4  La gest ion des déchets 

6 .4 .1  Collecte et  t ra item ent  des déchets 

La Communauté d’Agglomérat ion du Pays Voironnais exerce les compétences collecte et  t raitement  des 
déchets m énagers sur l’ensem ble du terr itoire.  

La m ise en place progressive du secteur de déchets s’est  effectuée dans le cadre d’un schém a directeur 
de t r i et  de recyclage des déchets ménagers, adopté en décem bre 1990.  

Deux axes st ratégiques ont  été poursuivis dans le cadre de ce schéma, complété par un t roisième en 
2004 :   

- Renforcer le t r i à la source 
- Regrouper sur un m êm e site, un ensem ble com plet  et  intégré d’act ivités de t r i et  de valor isat ion 

pour les déchets m énagers. I l s’agit  en l’occurrence sur le terr itoire de la CA du Pays Voironnais 
du site écologique de La Buisse, qui regroupe 2 plateformes de compostage (déchets verts et  
alim entaires) , un cent re de t r i (em ballages m énagers) , une zone de t ransit  (cartons bruns, 
papiers, verre)  et  un quai de t ransfert  (ordures m énagères résiduelles) .  

- Agir sur la prévent ion des déchets. 

Cet  axe se développe part iculièrement  depuis 2011 avec le Programme Local de prévent ion des déchets 
(PLP)  du Pays Voironnais, en partenariat  avec l’ADEME. Ce partenariat  pour une durée de 5 ans a pour 
object if d’at teindre une baisse de 7%  de la product ion des ordures ménagères et  assim ilés soient  les 
déchets de la collecte en porte-à-porte et  verre. Cet te dim inut ion correspondrait  à une cible de 273 
kg/ hab/ an en 2015 (dernière année de ce program m e) . 

Le terr itoire n’a pu at teindre qu’une baisse de 2,36% , cont re 7%  at tendu, de la product ion d’ordures 
m énagères et  assim ilés. L’object if n’est  donc pas at teint . Cependant  la product ion reste bien infér ieure 
à celle de la région Rhône-Alpes. De plus, l’object if de réduct ion de 10%  des déchets ménagers et  
assim ilés de la Loi TECV a quant  à lui bien été at teint . 

La CA du Pays Voironnais veut  ainsi se fixer des object ifs plus im portants dans le cadre du projet  
Terr itoire Zéro Déchet  Zéro Gaspillage (TZDZG, dossier en cours de validat ion par l’ADEME) . Cela passe 
par la m ise en place d’act ions visant  la sensibilisat ion du public à la prévent ion des déchets, à la 
promot ion de l’éco-exemplarité, du compostage individuel, du lombricompostage… 

L’organisat ion de la collecte des déchets s’organise com m e suit  :  

La collecte en porte-à-porte, qui s’organise par la collecte en 2 flux de déchets simultanés :   

- Déchets résiduels et  déchets alim entaires ( fréquence 1 fois par semaine, doublée en cent re-
ville)   

- Emballages et  papiers ( fréquence 1 fois toutes les 2 sem aines, doublée en cent re-ville)  

Les fréquences de collecte sont  fonct ion de la densité d’habitat ions. Tullins faisant  part ie des 5 cent res-
villes à plus forte densité. 

209 points spécifique d’apport  volontaire du verre, sont  répart is sur les 34 communes du terr itoire. De 
plus, une collecte du verre en porte-à-porte est  organisée. I l existe 170 points de ramassage dans les 
cent res-villes de Tullins, Voiron, Rives, Moirans et  Voreppe pour les gros producteurs (cafés, 
restaurants...)  et  certains collect ifs. 

Les apports en déchet ter ie permet tent  de se débarrasser de déchets tels que les déchets verts, les 
gravats, le bois, les encom brants, les panneaux de part icules, la ferraille et  les Déchets d’Equipem ents 
Elect r iques et  Elect roniques (DEEE) . L’année 2015 enregist re une baisse des tonnages déposés en 
déchet ter ies de plus de 11% . Cet te baisse est  enclenchée depuis 2012. On note que malgré cet te 
baisse, le tonnage enregist ré pour le Pays Voironnais reste supér ieur aux object ifs at tendus dans le Plan 
départemental d’Elim inat ion des Déchets ménagers de l’I sère ( respect ivement  255,2 kg/ hab cont re 218 
kg/ hab en 2012 en m oyenne pour le départem ent ) .  
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Cet te baisse de tonnages en déchèterie est  en lien avec la baisse de fréquentat ion de ces dernières, 
notam m ent  à Tullins ( -  32,9% ) , qui fait  l’objet  depuis 2015 com m e la déchèterie de Rives, d’un 
renforcem ent  du cont rôle d’accès. L’object if de ce cont rôle d’accès étant  que les usagers régulent  leur 
fréquentat ion en opt im isant  leur déplacement , en ne se déplaçant  pour de pet ites quant ités. En 2017, 
toutes les déchet ter ies du terr itoire seront  concernées par ce cont rôle d’accès. 

Des t ravaux de const ruct ion d’un m ur d’enceintes ainsi que de m ise en place d’un gr illage r igide, 
devraient  êt re réalisés sur la déchet ter ie de Tullins afin de pallier les vols récurrents. 

Les 8 déchet ter ies du terr itoire devraient  faire l’objet  d’améliorat ion pour faciliter le dépôt  de déchets 
verts et  d’un systèm e de chargem ent -basculem ent  pour les gravats.  

Le cycle des déchets sur le terr itoire est  le suivant  (Source Rapport  annuel des déchets – CA Pays 
Voironnais 2015)  :  Pour inform at ion :  Les t ransports des déchets des déchèteries vers les cent res de 
t ransfert  ou de t raitem ent  sont  opt im isés grâce au passage régulier du roll-packer ( rouleau tasseur 
dans les bennes) . 

Le bilan global de l’année 2015, fait  apparaît re :   

- Une dim inut ion de 7%  de la product ion totale de déchets (soit  54 664 t ) ,  ce qui induit  que le 
terr itoire du CA du Pays Voironnais passe en dessous du seuil de 60 000t / an pour la t roisième 
année consécut ive. Cet te baisse s’explique principalement  par une baisse des tonnages des 
déchets de déchet ter ies, qui const itue le flux m ajoritaire et  qui ont  enregist ré une dim inut ion de 
11% . 

- Une dim inut ion de 12,9%  de la product ion des déchets ménagers assim ilés ent re 2010 et  2015. 
L’object if de la loi Transit ion Energét ique pour une Croissance Verte (TECV)  de -10%  sur la 
product ion des déchets m énagers assim ilés, ent re 2010 et  2020, est  ainsi actuellement  at teint . 

- La valorisat ion de la mat ière a at teint  un taux de 54%  dont  33,5%  en recyclage et  20,5%  en 
com postage. Ainsi les object ifs du Grenelle relat if à une valor isat ion de la m at ière de 45%  en 
2015 est  largement  at teint  et  dépassé. On rappelle que la loi TECV fixe des object ifs où la 
valorisat ion de la mat ière doit  at teindre 55%  en 2020 et  65%  en 2025. Le terr itoire de la CA du 
pays Voironnais se t rouve donc sur la bonne voie pour l’at teinte de ces object ifs, s’il poursuit  les 
efforts en ce sens. 

- Le terr itoire a at teint  39,3%  de valor isat ion énergét ique. 

- Cependant  6,7%  des déchets font  l’objet  d’enfouissem ent . L’object if étant  dans la loi TECV de 
réduire cet te part  de 30%  ent re 2010 et  2020 et  de 50%  ent re 2010 et  2025. Des efforts 
restent  donc à fournier dans ce dom aine. 

6 .4 .2  Plan dépar tem enta l d’é lim inat ion des déchets m énage rs et  assim ilés 

Le Plan départemental d’élim inat ion des déchets ménagers et  assim ilés de l’I sère a été approuvé en juin 
2008. I l const itue un cadre de référence pour les différents acteurs de la gest ion des déchets, et  définit  
la st ratégie en m at ière de gest ion des déchets et  présente les réalisat ions nécessaires pour obtenir les 
résultats souhaités. 

Dans le cadre de la Loi de t ransit ion énergét ique pour la croissance verte du 17 août  2015, l’Etat  a 
confié à l'ADEME la m ission de soutenir au t ravers du Fonds Déchets, la m ise en œuvre sur le terrain de 
la polit ique des déchets. L’ADEME accom pagnera ainsi la m ise en œuvre des plans de réduct ion et  de 
valorisat ion des déchets 2014-2020 et  programme nat ional de prévent ion des déchets 2014-2020 m is 
en place par les pouvoirs publics. 
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6 .5  Synthèse des enjeux liés aux r i sques, nuisances et  déchets 

Le terr itoire est  part iculièrement  exposé aux r isques naturels, avec la présence de l’I sère et  de ses 
affluents, des torrents qui ravinent  sur le plateau du Cham baran. En term es d’enjeux, il est  à retenir :  

- L’im possibilité d’étendre l’urbanisat ion d’une grande part ie des hameaux de la plaine de l’I sère, 
concernés par d’im portants r isques d’inondat ions de l’I sère m ais aussi affectant  l’extension 
éventuelle de la zone du Peuras le long de la RD45. 

- Une urbanisat ion cont rainte dans le secteur de la Méarie et  du quart ier de la Contam ine en 
raison des crues torrent ielles le long du Rival, renforcé par les eaux du Médalon m ais aussi du 
ruisseau du Salam ot . 

- Des remontées de nappes gorgées d’eau lors d’épisodes pluvieux im portants dans toute la 
plaine de l’I sère et  affectant  égalem ent  le bourg de la com m une. 

- Une sensibilité assez forte aux glissem ents de terrains, en part iculier autour du ham eau de 
l’Eslinard, avec également  des r isques relat ivement  modérés de chutes de blocs de pierres, 
autour de Moulx.  

En term es d’enjeux liés aux r isques technologiques, la commune n’est  pas exemptée. Cela concerne 
essent iellement  le t ransport  de mat ières dangereuses par les infrast ructures de t ransports (voie ferrée, 
RD1092, RD45) . La t raversée du t issu urbain dense de la commune par ces voies vient  augmenter 
l’exposit ion des habitants à ces r isques. On précisera que, malgré la présence de canalisat ions de 
t ransports, aucune habitat ion n’est  située à proxim ité. 

Concernant  les nuisances sonores, l’am biance acoust ique de la com m une est  apaisée, avec un 
éloignement  de l’A49 des secteurs habités. Toutefois, la RD1092 et  la RD45, qui supportent  un t rafic 
im portant , de l’ordre de 7 000 véhicules par jour, viennent  dégrader cet te ambiance acoust ique pour 
environ 300 habitat ions.  

Enfin le terr itoire ne présente pas de problémat ique part iculière de gest ion et  de t raitement  des 
déchets, avec une dim inut ion de la product ion totale de déchet  ent re 2014 et  2015 et  une valorisat ion 
d’environ 54%  des déchets. La const itut ion de décharges informelles à ciel ouvert  liée à la polit ique de 
cont rôle des accès aux déchèteries du terr itoire du Pays Voironnais peut  const ituer une problémat ique 
au regard de la faune et  des dynam iques hydrauliques.   

Les enjeux en lien avec le  PLUi 

Le terr itoire est  soum is à des r isques localem ent  im portants, dans des secteurs où l’urbanisat ion 
pourrait  tendre à se développer. Dans le cadre du PLU, l’enjeu de préservat ion des populat ions et  de 
non aggravat ion des r isques et  des nuisances sera prior itaire et  se t raduira par :  

�r La préservat ion des cham ps d’expansion des crues de la vallée de l’I sère mais aussi des aut res 
cours d’eau com m e la Fure, le Salam ot  ou le Rival et  la lim itat ion du ruissellem ent  et  de 
l’imperméabilisat ion en amont  ;  

�r La pr ise en com pte des r isques potent iels liés à la géologie dans les différentes zones 
d’aménagem ent  ;  

�r La m ise en place de distances de recul vis-à-vis des routes, voies ferrées ou canalisat ions 
présentant  un r isque lié au t ransport  de m at ières dangereuses. 

�r La m ise en place de distances de recul vis-à-vis des infrast ructures bruyantes, avec une 
vigilance part iculière dans le cent re-bourg, ou bien de prescr ipt ions acoust iques spécifiques 
(or ientat ion du bât i, m ur ant i-bruit , …).. 
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7 . Synthèse des enjeux environnem entaux 

Des r isques nature ls prégnants  

Les r isques naturels liés à l’eau sont  t rès nom breux sur la com m une de Tullins-Fure et  im pactent  
fortem ent  le terr itoire. Les r isques géologiques sont  m odérés m ais présents sur le plateau du 
Cham baran ou autour de Moulx. 

Les infrast ructures de t ransports terrest res, aussi bien les routes (RD1092 et  RD45)  que la voie ferrée, 
exposent  les habitants du cent re de Tullins à un risque lié au t ransport  de mat ières dangereuses mais 
aussi à des nuisances acoust iques.  

Des espaces nature ls rem arquables m ais des pressions ponctuelles sur  les fonct ionnalités 
écologiques 

Le terr itoire dispose d’un pat r im oine écologique de grand intérêt  qui s’art icule autour de deux grandes 
ent ités :  le plateau du Chambaran et  la plaine alluviale de l’I sère. Ces ent ités abritent  une grande 
diversité d’habitats naturels (zones hum ides voire m arécageuses, m assifs forest iers, pelouses 
sèches, …)  perm et tant  d’accueillir  de nom breuses espèces pat r im oniales. 

Le réseau écologique s’appuie principalement  sur les cours d’eau qui permet tent  de connecter le plateau 
du Chambaran à la plaine de l’I sère. Toutefois l’absence de r ipisylve et / ou de berges naturelles lim ite 
leur fonct ionnalité. Mais il est  égalem ent  fragilisé à la fois par le développem ent  de l’urbanisat ion sur les 
piém onts m ais aussi par l’ét irem ent  linéaire (RD1092)  et  les infrast ructures. 

Une ressource en eau suff isante pour  le  développem e nt  

La com m une dispose d’une ressource en eau dans les m olasses du m iocène en quant ité suffisante pour 
sat isfaire les besoins actuels et  futurs de la populat ion. La vigilance porte toutefois sur la vulnérabilité 
de cet  aquifère vis-à-vis des pollut ions, d’autant  plus avec la fermeture récente d’une source pour cause 
de pollut ion.  

Les disposit ifs d’assainissem ent  du terr itoire, qu’ils soient  collect ifs ou autonom es, sont  globalem ent  
conform es. Mais quelques dysfonct ionnem ents ponctuels sont  observés, notam m ent  avec l’apport  
d’eaux claires parasites.  

Des atouts pour  am orcer  la  t ransit ion énergét ique 

La qualité de l’air  est  globalement  bonne sur le terr itoire même si des dégradat ions peuvent  êt re 
ident ifiés aux abords des grandes infrast ructures, part iculièrement  dans la t raversée du cent re bourg. 

La présence d’infrast ructures de t ransports et  de pôles générateurs de déplacement  excent rés favorise 
l’usage de la voiture individuelle, prem ier poste de consommat ion d’énergie, et  ainsi la dépendance aux 
énergies fossiles. Malgré un bât i ancien souvent  énergivore, les polit iques publiques ont  axé leurs 
act ions sur la réhabilitat ion therm ique du pat r im oine bât i afin de réduire les consom m at ions 
énergét iques.  

Toutefois la product ion d’énergies renouvelables reste lim itée malgré des potent iels non négligeables, 
notam m ent  concernant  la filière hydro-élect r ique avec la Fure et  les nom breux ouvrages existants à 
réhabiliter.  

Les enjeux liés à la t ransit ion énergét ique sont  im portants et  le terr itoire dispose d’atouts pour y faire 
face, comme le potent iel énergét ique et  la présence d’une gare fonct ionnelle et  compét it ive. Les enjeux 
d’adaptat ion du terr itoire au changem ent  clim at ique sont  d’autant  plus im portants du fait  de l’existence 
de r isques d’inondat ion et  de ruissellem ent  qui pourraient  êt re aggravés, de besoins en eau croissants, 
de m odificat ions des prat iques agricoles, les noyers nécessitant  un clim at  spécifique, d’une populat ion 
vieillissante plus vulnérable, ….  


